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Au milieu du XVIIIe siècle, des collèges de médecine étaient établis dans plusieurs

grandes villes de France comme Lyon, Bordeaux, Marseille ou Rouen. Mais la ville de

Nancy, qui était la capitale des duchés de Lorraine et de Bar, dont l'ensemble constituait un

Etat encore presque souverain, n'en possédait pas.

Le duc-roi Stanislas, avait dans son entourage un médecin de grande réputation et

d'illustre ascendance, Charles Bagard. Celui-ci eut l'idée de faire créer à Nancy, à l'instar de

ce qui existait dans d'autres villes, un collège qui grouperait les médecins et serait à la fois

une académie et une école ainsi qu'une sorte d'ordre et de service municipal de secours aux

déshérités. Le projet, auquel Stanislas prêta une oreille bienveillante, fut mis en chantier à

partir de septembre 1751 et aboutit à la signature de lettres patentes données à Lunéville par

Stanislas le 15 mai 1752, qui portaient création à Nancy d'un Collège Royal de Médecine et

comportaient ses règlements et statuts.

L'histoire du Collège Royal de Médecine de Nancy a été très amplement détaillée dans

la thèse de Mme Eber-Roos [1], mais il nous a semblé important de retracer son histoire en

développant davantage l'aspect pharmaceutique.

Nous aborderons donc dans une première partie le contexte historique ayant permis la

création du Collège, puis dans une deuxième partie, les relations entre le Collège et la

pharmacie, c'est-à-dire:

• l'enseignement,

• la participation aux examens,

• les inspections des pharmacies,

• la lutte contre les charlatans,

• les remèdes,

• la réglementation.

Une grande partie de ce travail a pu être réalisée grâce aux documents détenus et conservés

par le musée de médecine de Nancy. A cette occasion, je tiens à remercier tous ses membres.
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I. CONTEXTE HISTORIQUE: LE XVIIIo SIECLE A NANCY

Afin de situer au mieux notre sujet, il est important d'exposer de manière succincte le

contexte historique du XVIIIO siècle à Nancy, qui a nettement influencé la création du Collège

Royal de Médecine de Nancy.

Le XVIIIO siècle en Lorraine et à Nancy fut marqué par la date du 23 Février 1766,

correspondant à la mort de Stanislas, qui scinda le siècle en deux grandes parties:

la période ducale de 1700 à 1766,

la période royale à partir de 1766.

1. La période ducale [2]

Trois ducs vont se succéder durant ces six décennies:

a. Léopold 1er (règne du 18 avril 1698 au 27 mars 1729)

Figure 1 : Portrait de Léopold 1er [3]
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Le traité de Ryswick de 1698, qui rendit son indépendance à la Lorraine, fut bien

accueilli par les Nancéiens qui voyaient en les clauses signées la fin de leurs malheurs. Dès

lors, l'occupation de la ville par la France prit fin en février 1698. Le démantèlement des

remparts de la ville commença.

Fils de Charles V et de Marie Eléonore d'Autriche, reme douairière de Pologne,

Léopold était alors âgé de 16 ans.

Il fut marié à Elisabeth Charlotte d'Orléans, aussi appelée Mademoiselle de Chartres,

qui était la fille de Philippe 1er, Duc d'Orléans, et d'Elisabeth de Bavière.

L'arrivée de Léopold marqua le retour des us et coutumes de la Cour, ainsi qu'un

sentiment de liberté recouvrée chez les Nancéiens. Léopold, dont la réputation restait

excellente, multiplia les fêtes populaires et autres réjouissances. Il conviait régulièrement les

bourgeois à la Cour par goût personnel, mais aussi par calcul politique.

Cet homme, peu attaché à la Lorraine, songea plusieurs fois à échanger son duché

contre une province d'Italie. Dès 1700, il négociait l'échange de la Lorraine contre le

Milanais, mais la mort de Charles II et son testament en faveur du duc d'Anjou, ainsi que la

signature du traité d'Utrecht, firent tomber à l'eau ses projets.

Il intervint dans la réglementation de la pharmacie et, le 18 juin 1708, publia un

règlement qui reprécisait les règlements antérieurs.
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b. François III (1729 - 1737)

Figure 2: Portrait de François III [4]

A la mort de Léopold, le 27 mars 1729, son fils François III, jusqu'alors résident

autrichien et promis à une archiduchesse autrichienne, prit la succession de son père.

Cependant, n'ayant pas l'étoffe pour devenir duc, son règne ne dura qu'un an et demi.

Il quitta la Lorraine au printemps 1731, et la duchesse douairière Elisabeth Charlotte assura le

pouvoir depuis Lunéville.
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c. Stanislas (1737 - 1766)

Figure 3 : Portrait de Stanislas Leszczynski

Stanislas Leszczynski, nommé une première fois roi de Pologne en 1704 grâce à

J'appui de Charles XII de Suède, fut contraint à J'exil lors de la défaite de ce dernier à Poltava

en 1677. En février 1733, la mort d'Auguste II de Pologne entraîna un problème de

succession. La France appuya alors la candidature de Stanislas Leszczynski, beau-père de

Louis XV. Stanislas fut élu, mais son rival, Auguste de Saxe, n'acceptant pas la défaite, obtint

l'appui de la Russie et de l'Autriche et parvint à renverser le nouveau souverain. La France

entra alors en conflit avec l'Empire, ce qui entraîna une nouvelle occupation de Nancy dès le

13 octobre 1733. Cette occupation ne ressembla guère aux précédentes: la ville conserva son

rythme économique et social. Cependant, les Français ne devaient jamais plus en partir.

La guerre de succession de Pologne vint envenimer les relations diplomatiques entre le

Royaume de France et l'Empire autrichien. De ce fait, Nancy annexé, il devenait impossible à

François III de gouverner l'Autriche et le duché de Lorraine.

La France ayant remporté de nombreuses batailles, cela lui permit d'engager les

pourparlers avec l'Autriche dès 1737. Ces pourparlers aboutirent au traité de Vienne (1738),

par lequel le royaume voyait attribuer le duché de Lorraine à Stanislas Leszczynski à titre de

viager. A la mort de ce dernier, le duché devait être donné à la France. En dédommagement,

François III se voyait attribuer le grand duché de Toscane, et prenait le nom de François II,

avant d'être, en septembre 1745, élu empereur du Saint Empire romain germanique sous le

titre de François 1er.
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Les Lorrains acceptèrent mal ce traité, et Stanislas arriva dans de mauvaises conditions

vis à vis de ses sujets. Par ailleurs, Stanislas lui-même acceptait mal de se voir évincer de son

royaume pour obtenir de si faibles compensations, d'autant plus que, par la Déclaration

secrète de Meudon, il avait dû accepter de lourdes amputations à sa souveraineté.

L'intendance du duché débuta le 8 février 1737 à Bar-le-Duc, et une deuxième

cérémonie se déroula à Nancy le 21 mars de la même année. Stanislas arriva le 3 avril, sans

pour autant entrer dans Nancy: comme son prédécesseur, il décida de vivre à Lunéville. Il

maintint cependant les administrations à Nancy. Stanislas n'entra solennellement dans Nancy

que le 9 août. Cependant, l'accueil des Lorrains se révéla froid, et Stanislas mit beaucoup de

temps à se faire accepter, d'autant plus que l'administration française faisait parfois regretter

l'époque où le duché était souverain: ainsi, l'enrôlement dans les milices françaises devint

obligatoire dès 1744. De même, la fiscalité française se révéla plus rude que celle de l'ancien

duché, notamment à cause des campagnes militaires.

Stanislas fut peu à peu apprécié de ses sujets en se mettant à l'écoute de leurs besoins,

et en y apportant des solutions dans des domaines très variés: assistance publique, lutte contre

la disette, instruction, progrès sanitaires, ...

Afin d'assurer le bien-être de ses sujets, Stanislas créa un prémisse de sécurité sociale

en accordant une bourse de 100 000 livres destinée à faire face aux évènements imprévus tels

que les accidents, la maladie ou l'infirmité.

Des écoles permirent aux Nancéiens de bénéficier d'une éducation de qualité jusqu'à

la Révolution: à cette époque, Nancy comptait un nombre peu important d'illettrés et 90%

des hommes et 70% des femmes étaient capables d'écrire leur nom.

La Société Royale des Sciences et Belles Lettres avait pour but de promouvoir la

science, la littérature et les arts au sein de Nancy: des bourses étaient accordées chaque année

aux lauréats. De modeste, cette Société devint une véritable institution comprenant 40

personnes, et composée essentiellement d'ecclésiastiques et de bourgeois. L'influence de la

Société fut telle que des philosophes, encyclopédistes et hommes de lettres (Montesquieu,

Fontenelle, Buffon) demandèrent à en être membres.

Dans le même esprit, Charles Bagard, fils d'Antoine Bagard, médecin de Léopold,

fonda en 1752 le Collège de Médecine. Ce collège était à la fois une corporation, une

académie et une école auquel chaque médecin de Nancy devait être affilié.

Le 5 février 1766, à Lunéville, en s'approchant d'une cheminée de son appartement,

Stanislas mit le feu au bas de sa robe de chambre faite de fourrure. Il sonna, mais aucun
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domestique n'était présent. Il chercha alors à éteindre lui-même le feu, mais n'y parvint pas et

tomba dans le brasier. Le garde, qui avait ordre de n'entrer dans les appartements de Stanislas

sous aucun prétexte, sentit une forte odeur : il chercha donc à prévenir les domestiques en

criant de plus en plus fort. Quand, enfin, on l'entendit, on entra, mais il était malheureusement

trop tard: tout une partie du corps de Stanislas était brûlée et une de ses mains calcinée.

Stanislas mourut 17 jours plus tard, le 23 février 1766, à l'âge de 88 ans.

2. La période royale [2,5]

La mort de Stanislas, le 23 février 1766, donna la Lorraine à la France, réduisant

Nancy à une simple ville de province. M. de La Galaizière entreprit dès ce jour l'assimilation

des duchés à la France d'une main ferme.

L'élan culturel, architectural et scientifique initié par Stanislas, perdura, mais il est à noter que

l'influence française se fit plus présente: ainsi l'architecture perdit de son homogénéité, et

tous les arts, sociétés et autres associations mettant en avant l'indépendance lorraine furent

interdits. La cour souveraine, un instant menacée, fut sauvée grâce au traité de Vienne de

1737. Elle vit même ses attributions augmenter avec la juridiction du parlement de Metz, en

1771.

Les troubles de juillet 1789 n'atteignirent que très faiblement la Lorraine et pas Nancy,

grâce au comte d'Haussonville, commandant en chef de la province et officier à l'esprit

ouvert.

Dès la fin de l'été, l'Assemblée entama des réformes administratives et politiques. Le

duché fut divisé en quatre départements. Nancy, la plus grande ville, devait devenir le chef

lieu du département de la Meurthe, malgré une rivalité avec Lunéville.

La période royale fut marquée du point de vue médical par:

Le transfèrement de la faculté de Médecine de Pont à Mousson à Nancy le 3 août

1768,

la création du Collège Royal de Chirurgie de Nancy le 29 juin 1770,

l'ordonnance royale du 21 avril 1777 qui sépare la pharmacie de l'épicerie,

la suppression des Collèges Royaux de Médecine et de Chirurgie en 1793.
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II. LA CREATION DU COLLEGE ROYAL DE MEDECINE DE NANCY

Avant de décrire en détail les attributions du Collège Royal de Médecine de Nancy en

matière de Pharmacie, il est important de présenter cette structure, notamment sa création et

son organisation générale, ainsi que celle qui l'a précédé, la faculté de Médecine de Pont-à

Mousson.

1. La faculté de Médecine de Pont-à-Mousson [6]

Au début du XVIIIO siècle, il n'existe qu'une seule instance médicale en Lorraine: la

faculté de Médecine de Pont-à-Mousson.

Pont-à-Mousson est une petite ville située entre Nancy et Metz, villes qui rivalisent entre

elles et souhaitent toutes deux accueillir cette université.

La faculté de Médecine mussipontaine est dirigée par les Jésuites.

Quatre professeurs constituent la Faculté, ils se partagent les cours d'anatomie, chirurgie,

physiologie, thérapeutique, histoire naturelle et botanique.

Ce sont:

Maurice GRANDCLAS

Joseph JADELOT

Henri LE LORRAIN

LAURENT

Au début du XVIIIO siècle, la faculté éprouve de grandes difficultés à retrouver sa

renommée passée. En effet, on lui reproche d'accorder trop facilement et trop généreusement

des dispenses de cours et de décerner des diplômes de manière complaisante à des élèves peu

assidus. L'enseignement est critiqué par de nombreuses facultés françaises, notamment celle

de Paris qui reproche à Pont-à-Mousson d'accorder trop facilement les diplômes.

De plus, le nombre d'étudiants mussipontains a considérablement diminué au fil des ans.

(en moyenne 150 par an). Ceux-ci sont taxés de fainéantise, de libertinage et de débauche...
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2. Les acteurs de la création du Collège Royal [1,7]

a. Stanislas

Stanislas, dès son arrivée à Nancy, s'intéresse au gouvernement politique, mais aussi au

développement des Arts et des Sciences.

Il repousse l'idée du transfert de l'université à Nancy, car il tient à ménager les Jésuites,

et, de son vivant, l'université mussipontaine persistera.

En revanche, il veut faire de la ville un véritable foyer de rayonnement en la dotant de

nombreuses fondations, académies et société savantes parmi lesquelles :

la Bibliothèque publique,

la Société Royale des Sciences et Belles Lettres,

les Missions Royales en faveur des Jésuites,

la maison des Frères de Saint Jean de Dieu.

Cet essor paraît justifier le transfert d'une université mussipontaine en plein déclin.

Celui-ci a d'ailleurs déjà été envisagé, mais s'est heurté au refus des professeurs de la faculté

qui préféraient rester à Pont-à-Mousson. La faculté persistera donc, en cohabitation avec le

Collège Royal, jusqu'à la mort de Stanislas en 1766 et au rattachement de la Lorraine à la

France qui obligera les Jésuites à quitter leur université deux ans plus tard. La faculté sera

transférée à Nancy en octobre 1768 dans les locaux du Collège Royal de Médecine et y

restera jusqu'en 1778.

Le Collège Royal de Médecine de Nancy sera créé en 1752, selon la volonté du duc

roi, et à l'instigation d'un médecin nancéen réputé, Charles Bagard.
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b. Charles Bagard
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Figure 4 : Portrait de Charles Bagard

Charles Bagard, 1er médecin ordinaire du roi de Pologne, est un praticien de grande

réputation: son père, Antoine Bagard, 1er médecin ordinaire du duc Léopold, envoie son fils

étudier la médecine à Montpellier où il publiera une thèse très remarquée sur la « Passion

iliaque ». Après ses études, il revient en Lorraine où il est immédiatement nommé 1er médecin

de Léopold, puis de François III et de Stanislas, grâce à sa très grande réputation.

Ne parvenant pas à obtenir le transfert de l'Université de Pont-à-Mousson vers Nancy

(Bagard a de mauvaises relations avec la faculté depuis qu'il s'est vu refuser une chaire de

professeur) il a l'idée de créer, comme ce qui existe déjà dans certaines grandes villes

françaises comme Rouen, Bordeaux ou Marseille, un collège qui regrouperait les différents

médecins de la ville.

Deux raisons poussent Bagard à vouloir créer ce Collège Royal:

o le désir d'améliorer la réputation de la médecine lorraine et d'éliminer son discrédit,

o le désir de se venger et de s'assurer l'hégémonie sur la médecine lonaine.
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Bagard, une fois le Collège créé, a su se ménager des droits assez grands pour lui

permettre de réaliser ses volontés: élu pour 6 ans en tant que président, il peut être réélu. Le

secrétaire est élu à vie, par contre la position du doyen et des conseillers est assez réduite.

Mais il a su aussi ne pas se positionner en despote: il ne peut y avoir d'assemblée générale

qu'en présence d'au moins les deux tiers des agrégés qui ont tous voix délibérative.

c. Les autres personnes influentes

Bagard est soutenu auprès de Stanislas par plusieurs personnes, parmi lesquelles :

o Chrétien RONNOW, écuyer et 1er médecin,

o George Christophe KAST, 1er médecin de la reine de Pologne, qui persuade

Stanislas de l'intérêt du Collège.

Le 10 septembre 1751, Stanislas enVOle Ronnow à Nancy pour qu'il assiste à une

assemblée de médecins où sont élus un chef et des conseillers qui rédigeront une proposition

de statuts et règlements à lui soumettre.

Lors de cette assemblée,

o Bagard est élu président,

o Salmon, Platel, Sirejean et Cupers sont élus conseillers.

Les statuts du Collège sont prêts le 23 octobre de la même année et Stanislas les transmet

à Chaumont De La Galaizière, son chancelier, homme intransigeant et bienveillant à l'égard

de la faculté de Pont-à-Mousson, afin que celui-ci lui en fasse un rapport.

Stanislas, contre toute attente, rejette la proposition des médecins de Nancy, certainement

à cause de la pression exercée par les professeurs de Pont-à-Mousson qui sont hostiles à cette

création. Ceci marque le début d'une querelle qui ne disparaîtra qu'avec celle des deux

institutions.

Les médecins élus lors de l'assemblée du 10 septembre 1751 font alors appel aux

différents collèges de France qui s'empressent de répondre afin de les soutenir, certains étant

même féroces à l'égard de la faculté mussipontaine. Les réponses obtenues parviennent de

Lyon, Bordeaux, Marseille ou encore Rouen.

15



Bagard et Gormand tentent alors de rencontrer De La Galaizière, mais, las de ne pas y

parvenir, ils lui adressent les courriers reçus, ce qui va rapidement inverser la tendance: après

quelques modifications minimes, le projet est adopté et promulgué par Stanislas le 15 mai

1752.

Le lundi 22 mai 1752, Bagard, Salmon, Platel et Gormand se rendent à Lunéville pour

remercier le roi Stanislas.

Le 25 mai 1752, lors de la 1ère assemblée générale du Collège Royal, Bagard prononce un

discours et lit les lettres patentes, puis l'ensemble des membres constituant l'assemblée prête

serment.
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Figure 5: Lettres patentes du roi Stanislas établissant le Collège Royal de Médecine de Nancy [6]
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3. Le Collège Royal de Médecine de Nancy [1]

Le Collège Royal de Médecine et son fonctionnement sont définis dans les statuts et

règlements, composés de 53 articles qui sont reproduits intégralement en annexe 1,

Le Collège est:

- une fondation royale, portant la marque d'un monarque,

- la création d'un homme, Charles Bagard, qui en fait le centre médical de toute la

Lorraine,

- une institution juridique et charitable.

a. Composition du Collège

Le Collège regroupe l'ensemble des médecins de Nancy, c'est-à-dire les médecins

résidants et exerçant dans la ville.

Les membres sont divisés en deux groupes:

./ les agrégés ordinaires, au nombre de 17 au moment de la création du Collège. Ce sont

les médecins de Nancy.

./ les agrégés associés :

agrégés honoraires: médecins de grande réputation d'autres villes que Nancy.

correspondants: médecins exerçant hors de Nancy.

membres d'honneur: personnalités associant leur renommée à celle du Collège

Royal, comme par exemple le Comte de Custine.

Le document recensant l'ensemble des membres agrégés au moment de la création du

Collège Royal est présenté en annexe 2.

b. Constitution du bureau

Le bureau du Collège est constitué de : (article II des statuts)

./ un président élu pour six ans:

Bagard sera élu trois fois et présidera jusqu'à sa mort en 1772,

Cupers élu de 1772 à 1775,
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Desvillers élu de 1775 à 1781,

Lallemand qui présidera jusqu'à la dissolution du Collège en 1793 .

../ deux conseillers élus pour trois ans:

Salmon et Platel seront les premiers à occuper le poste.

../ un secrétaire perpétuel :

Gormand de 1752 à 1765,

Platel de 1765 à 1783,

Gormand (le petit-fils) de 1783 jusqu'à la dissolution.

../ un doyen d'âge

Marquet, Salmon et Desvillers sont les trois doyens à s'être succédés à ce poste.

La première assemblée du Collège, en date du 7 juillet 1752, est consacrée à la prestation

de serment. Bagard et 17 autres médecins prêteront serment lors de cette séance.

Stanislas offrira au Collège le 1er et le 2ème étage du pavillon de la place royale où se

tiendront les assemblées, ainsi qu'un jardin botanique.

c. Conditions d'admission au Collège

Pour appartenir au Collège, chaque médecin doit pouvoir présenter ses lettres de maître es

arts ou un certificat de deux années d'études en philosophie accompagnées des lettres de

docteur en médecine dans une université approuvée et reconnue. (article l des statuts)

Ensuite, un examen d'une durée de trois heures comprenant un aphorisme en latin doit

être passé devant un jury composé de membres du Collège.

Enfin, le médecin reçu prête serment et paye un droit d'entrée de 300 livres.

Face à ces conditions, le Collège offre à ses membres un énorme privilège: la défense à

tout autre médecin non agrégé d'exercer dans la ville de Nancy et ses faubourgs sous peine

d'une amende de 5 livres. (Article l des statuts)
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Les droits d'accès diffèrent selon les personnes:

.;' les professeurs de Pont-à-Mousson sont dispensés des 300 livres et n'ont qu'un

aphorisme à commenter,

.;' les agrégés honoraires, médecins étrangers à Nancy, mais jouissant d'une

grande réputation, n'ont aucun examen à passer.

4. Les relations du Collège Royal avec les autres institutions [8]

a. Avec les Chirurgiens

La création du Collège Royal suscite rapidement des jalousies, notamment de la part

des chirurgiens. Ceux-ci vont tenter d'obtenir la même chose, notamment Desforges, 1er

chirurgien, qui va essayer d'associer la médecine à la chirurgie.

Stanislas ne refuse pas cette idée, et transmet le mémoire rédigé à cette occasion à

Chaumont De La Galaizière, qui adresse deux jours plus tard, le 24 octobre 1752, un

règlement associant les chirurgiens et les apothicaires au Collège Royal de Médecine.

Mais ce nouveau règlement ne satisfait personne : ni les chirurgiens qui espéraient être

associés aux médecins sur un pied d'égalité, ni les médecins, Bagard allant jusqu'à présenter

sa démission en tant que président du Collège. Cette démission ne sera pas acceptée et

Stanislas éditera un nouveau règlement.

Un seul article sur les 53 des statuts fait mention des chirurgiens: ceci pourrait faire

crOIre à du mépris, mais en fait, cet article est très important et son exécution entraîne

l'impossibilité pour le 1er chirurgien du roi, Desfarges de donner des grades à n'importe qui

comme il le faisait: ceci est à l'origine d'une querelle qui ne s'achevera qu'avec

l'intervention de la police et des tribunaux.

19



b. Avec la faculté de Médecine mussipontaine

Le 4 mai 1753, la faculté de Médecine de Pont-à-Mousson et le Collège Royal de

médecine s'associent, suite à un arrêt du Conseil d'Etat de Lorraine.
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Figure 6 : Arrêt du conseil d'état portant association de la Faculté de médecine et du Collège Royal [8]

Cette réunion va permettre aux membres du Collège de s'immiscer dans le

fonctionnement même de la faculté. En effet, les professeurs et le doyen de la faculté peuvent

assister aux réunions du Collège et y ont voix délibérative en tant qu'agrégés d'honneur, alors

que les médecins du Collège ont rang et séance à la faculté immédiatement après les

professeurs et que le président du Collège occupe la deuxième place après le doyen, ce qui

supprime l'indépendance de l'université.
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c. Avec les apothicaires

Au moment de la création du Collège de Médecine, les apothicaires établis à Nancy

observent des règlements dont les plus anciens datent du début du XVIIe siècle (27 janvier

1615). Ils ont été modifiés et complétés en 1623, 1624, 1626, 1640 et 1653, puis par les lettres

patentes du 4 mai 1665. Au XVIIIo siècle, des changements interviennent encore en 1708,

1730 et 1751. Au cours de l'existence du Collège, les statuts de la maîtrise des apothicaires

délivrés en 1764, seront les derniers accordés par l'autorité souveraine de Lorraine.

Plusieurs articles des statuts du Collège font référence aux apothicaires ou à la pharmacie:

article VI : « Ils subiront ensuite un examen pendant trois heures (... ) sur la

matière médicale, la chimie, la chirurgie et la pharmacie (... ) »

article XXV: « Le collège se chargera de faire des cours d'anatomie, de

botanique et de chimie; et pour cet effet, il ( ... ) fera planter et cultiver un

jardin de toutes les plantes usuelles étrangères, de même que toutes celles du

pays, usuelles ou non. »

article L: « le président et l'un des conseillers, feront tous les six mois, les

visites des pharmacies, des apothicaires et des hôpitaux et maisons de charité

(...) »

article LI: « Le magistrat (... ) ne permettra aux charlatans, opérateurs et

empiriques, de vendre, débiter, (... ) qu'après avoir consulté le président du

Collège (... ) »

miicle LII : « Le conseil du collège nommera deux agrégés qui devront assister

aux examens et chefs d'œuvres qui se feront en la ville de Nancy, des aspirants

en chirurgie et en pharmacie, (... ) »

article LIII : « Les apothicaires seront tenus de se conformer au dispensaire

approuvé par la ville de Paris; et, à l'égard du tarif du prix des drogues qui

doivent entrer dans le dispensaire, il sera fait par le président et deux agrégés

21



(... ) en présence du lieutenant général de police, (... ) chaque apothicaire sera

tenu d'avoir chez lui un exemplaire desdits dispensaires et tarif. »

5. Les fonctions du Collège Royal de Médecine [1]

Les fonctions du Collège, présentées de manière brève, sont:

-/ Le contrôle de la pratique médicale et notamment la lutte contre le

charlatanisme.

-/ Le contrôle des autres professions médicales, d'où la présence obligatoire de

deux agrégés de médecine lors des examens et chefs d'œuvre des aspirants chimrgiens,

d'autant plus, que le Collège accuse la faculté d'une trop grande indulgence dans la délivrance

des diplômes.

Le Collège intervient aUSSI au niveau de la Pharmacie, en contrôlant et réglementant la

réception et l'activité des apothicaires et la vente des médicaments.

-/ Une société savante: le collège organise une assemblée tous les mois où des

exposés sont présentés par les membres agrégés, permettant ainsi la propagation des avancées

médicales, chaque médecin choisissant une pathologie et s'y consacrant.

-/ L'enseignement: dans les statuts (article 25) du Collège, Bagard prévoit

d'instaurer parallèlement à la faculté mussipontaine des cours publics de médecine: anatomie,

botanique, chimie et autopsies seront les matières enseignées.

-/ Les médecins stipendiés: la stipende se généralise en France dans les années

1750 alors qu'elle existait déjà bien avant en Lorraine. Le collège l'instaure le 15 juillet 1752.

Les volontaires sont nombreux et sont sélectionnés par un concours oral, organisé par le

Collège et annoncé par affichage.

Chaque agrégé propose un cas de médecine pratique et un autre de matière médicale. Pour

les villes et villages autres que Nancy, le postulant tire son sujet au sort, puis le traite par oral

devant un jury composé de membres du Collège.
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Il est élu par scrutin, puis se présente aux officiers municipaux pour recevoir la charge de

médecin stipendié.

En revanche, les candidats pour Nancy sont dispensés de concours. Ils sont 5 à être

nommés en 1752 pour trois ans (plus autant de chirurgiens) :

Salmon,

Plate1,

Sirejean

Cupers,

Félix.

Les médecins touchent chacun 200 livres alors que chaque chirurgien en touche 150, la

somme ayant été fixée par l'ordonnance du 27 mai 1757.

Deux médecins visitent les hôpitaux de Nancy une fois par mois et consultent tous les

samedis matin de 10 heures à 12 heures. Ils ont à rédiger pour le lieutenant de police, un

compte rendu contenant le nombre de consultations et les maladies traitées.

Ces consultations sont destinées aux pauvres: pour en bénéficier les malades doivent

présenter un certificat du prêtre de la paroisse attestant leur état d'indigence.

Les informations recueillies à propos des malades sont exposées pour discuter de la nature de

la maladie et des remèdes à appliquer. Lorsque le malade ne peut se déplacer, il fait parvenir

aux médecins stipendiés un mémoire décrivant ses symptômes.

Les principaux traitements sont les purges, les saignées, les tisanes et les onguents.

La Révolution entraînera la disparition du Collège de la même manière que toutes les autres

institutions médicales: le décret du 18 avril 1792 met un terme à l'existence légale des

universités et celui du 8 août 1793 supprime les académies, facultés, collèges et sociétés

littéraires.
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LES ATTRIBUTIONS DU COLLEGE EN MATIERE DE
PHARMACIE
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La pharmacie, au XVIIIO siècle, est exercée en étroite collaboration avec les médecins. Le

Collège Royal de Médecine de Nancy, notamment, dès sa création en 1752, est beaucoup

intervenu dans ce domaine.

I. LA REGLEMENTATION DE LA PHARMACIE

Au XVIIIo siècle, les apothicaires réclament déjà depuis longtemps une réglementation de

la profession, à cause d'une certaine anarchie dans son exercice. [9]

En réponse à cette demande, le Duc Henry II crée en 1615, au moyen d'un décret, une

corporation des apothicaires excluant les gens ne remplissant pas les garanties nécessaires au

bon exercice de la profession. En 1624, un second décret confirme celui du 27 janvier 1615.

Les membres de la corporation élisent un président, deux conseillers et un trésorier.

L'ensemble des membres vit en étroite communion et chacun doit prêter serment de fidélité

entre les mains du bailly pour pouvoir exercer.

Dès cette époque, médecins et apothicaires sont étroitement associés: en effet, non

seulement la communauté des médecins assiste aux examens des apothicaires, mais elle y a

aussi voix délibérative. De plus, deux fois par an, une commission constituée du doyen des

médecins et d'un de ses confrères, d'un conseiller de chambre de la ville et de deux maîtres

apothicaires, visite les apothicaires.

En 1624, une maîtrise des apothicaires est également créée, maIS celle-ci ne sera

réglementée qu'à partir de 1640 avec un règlement provisoire du bailly de Nancy.

Dans ce règlement, les médecins sont chargés de la visite des pharmacies et les

apothicaires sont soumis à l'examen des médecins.

En 1665, le Duc Charles IV crée les premiers statuts concernant les apothicaires. Ceux-ci

confirment le règlement de 1640, à savoir que les médecins assistent aux examens des

apothicaires, qu'ils exercent la police des pharmacies et qu'ils sont responsables du maintien

des lois.
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Le Duc Léopold, dès son arrivée en 1698, instaure un édit permettant d'établir une

maîtrise de pharmacie à Pont-À-Mousson, identique à celle de Nancy. Pour y accéder, il faut

au préalable subir un examen auprès des professeurs de la Faculté de médecine et des

apothicaires de la ville.

En 1708, une ordonnance pour la médecine et la pharmacie oblige l'ensemble des

apothicaires des deux duchés de Lorraine et de Bar à faire inscrire leurs lettres de maîtrise et

leur certificat d'étude dans les registres de la faculté de Médecine.

En 1730, un tarif des drog\les est signé conjointement par les médecins et les apothicaires

puis homologué à la cour souveraine.

Le Il juin 1751, un arrêt du conseil d'Etat fixe le nombre d'apothicaires à 6 pour la ville

de Nancy.

En 1752, et avec la création du Collège Royal, un nouveau tarif est créé, conjointement

avec les apothicaires.

Enfin, en 1764, Stanislas donne de nouveaux règlements qui sont en fait une reprise de

ceux de 1665 légèrement modifiés :

./ il ordonne chaque année aux apothicaires la composition d'un dispensaire et

d'un tarif des drogues,

./ une visite annuelle des pharmacies sera faite par le lieutenant général de police

accompagné du président du Collège et d'un de ses conseillers, ainsi que de

deux maîtres apothicaires,

./ chaque aspirant à la maîtrise de Pharmacie devra justifier de quatre années

d'apprentissage chez un maître approuvé, et de deux années de service en tant

que garçon chez un ou plusieurs maîtres apothicaires,

./ l'aspirant devra subir son examen en présence de deux agrégés du Collège.

II. LES DOMAINES D'INTERVENTION DU COLLEGE [1]

Le Collège Royal va donc intervenir de manière importante dans le domaine de la

Pharmacie, et notamment dans chacun des sujets cités à la suite et que nous développerons

séparément :
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../ l'enseignement,

../ la participation aux examens,

../ l'inspection des pharmacies,

../ la lutte contre les charlatans,

../ les remèdes,

../ la réglementation de la Pharmacie en général.

L'ensemble de ces actions a pu être réalisé grâce à une bonne collaboration entre les deux

corps de métiers, surtout dans les premières années.

Pour preuve de cette bonne coopération, nous évoquerons le cas de la stipende.

III. LA STIPENDE [1,10,11]

Le 8 mai 1764, lors d'une délibération, les apothicaires s'engagent à fournir et composer

gratuitement aux pauvres de la campagne reconnus par une attestation de leur curé, tous les

remèdes qui leur auront été prescrits par les médecins du Collège lors des consultations du

Samedi. En effet, le Collège instaure des consultations gratuites pour les pauvres dès le 15

juillet 1752, c'est-à-dire deux mois après sa création. Ces consultations perdureront jusqu'à la

disparition du Collège en 1793.

A sa création, cinq agrégés du Collège sont nommés médecins stipendiés pour une période

de trois ans: SALMON, PLATEL, SIREJEAN, CUPERS et FELIX. Ils ont la charge de

consulter les pauvres de la campagne chaque samedi de 10 heures à 12 heures. Lors de ces

consultations, un des médecins recueille les informations nécessaires sur l'état du malade,

puis les cinq médecins se réunissent et délibèrent sur la nature de la maladie et les remèdes à

apporter.

Lors de la création de la stipende à Nancy, les médecins du Collège ont souhaité associer

un apothicaire à cette mission. Celui-ci aurait pour mission de fournir les pauvres en remèdes.

Cette volonté du Collège n'a pu se concrétiser, du fait de l'absence de local disponible et du

nombre fixe d'apothicaires sur l'ensemble de la ville, celui-ci étant fixé à six.
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Dès 1764, les apothicaires vont s'associer aux médecins stipendiés et s'engager à fournir

gratuitement aux pauvres de la campagne, l'ensemble des remèdes prescrits par les médecins

stipendiés. En revanche, les pauvres de la ville de Nancy devront se fournir en remèdes dans

les hôpitaux et les maisons de charité.

Les six apothicaires de Nancy, PIERSON, HUMBERT, BEAULIEU, WILLEMET,

DEVILLERS et la veuve VIRION vont alors se relayer chaque mois dans le but de fournir les

remèdes prescrits lors des consultations.

Le programme initialement prévu et présenté à la suite va subir de fréquentes modifications.

Les six apothicaires vont changer au fil des successions et les mois d'astreinte attribués à

chacun vont eux aussi être modifiés presque tous les ans.

La délibération du 8 mai 1764 établissant la participation des apothicaires à la stipende

est reproduite ci-après.
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Figure 7: Délibération des apothicaires de Nancy pour la stipende [10]
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IV. LES DIFFERENTS ROLES DU COLLEGE

1. L'enseignement [1,6,2,5]

Au XVII et XVIIIO siècles, apparaissent des enseignements pharmaceutiques à Pont-à-

Mousson, puis à Nancy.

Les conditions pour y accéder sont:

../ être de religion catholique,

../ maîtriser suffisamment le latin,

../ payer un droit d'entrée de 8 francs versés à la confrérie,

../ être issu d'une famille de bonne réputation.

La création du Collège Royal en 1752 ne modifie pas les droits des apothicaires qUI

jouissent toujours de leurs statuts antérieurs: leur formation se fait toujours par apprentissage,

la formation théorique n'étant pas obligatoire.

Cet apprentissage est constitué d'une première période d'une durée de quatre ans

effectuée chez un seul maître. Celui-ci, en fin d'apprentissage, donne à son élève un certificat

attestant de ses qualités. La seconde période est constituée d'un an de service en tant que

compagnon chez un ou plusieurs maîtres.

Les statuts de 1752 attribuent au Collège un rôle d'enseignement. L'article XXV

précise: « Le Collège se chargera de faire des cours d'Anatomie, de Botanique et de

Chimie; et pour cet effet, il fera construire un bâtiment convenable à ces usages et fera

planter et cultiver un jardin de toutes les plantes usuelles étrangères, de même que de toutes

celles du Pays, usuelles ou non. »

Effectivement, face aux résultats obtenus par la faculté de Pont-à-Mousson, Bagard avait

prévu dans les statuts du Collège d'instaurer parallèlement à la faculté des cours publics de

médecine, les difficultés rencontrées par la faculté étant dues à deux raisons principales:
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../ l'université, dirigée par les Jésuites, ordre sur le point d'être aboli en France. Les

jésuites enseignent la théologie alors que les laïcs enseignent le droit et la médecine. Il existe

de fortes tensions entre les trois corps enseignants.

../ la faculté elle même où règnent des dissensions entre les professeurs. Grandc1as, le

doyen, enseigne l'anatomie, la chirurgie et la botanique, mais il est qualifié de vieux et

d'impotent. Quant à Jadelot et Le Lorrain, ils se querellent sans cesse. Enfin, le premier

chirurgien du roi accorde des titres sans exiger aucune attestation d'études.

Bien que définie dans les statuts, la question de l'enseignement n'est évoquée qu'un an

après la création du Collège et de plus sous la pression des maîtres chirurgiens qui souhaitent

que la charge de démonstrateur en Anatomie leur revienne. Charles Bagard choisit alors

d'enseigner l'Anatomie en association avec un chirurgien nommé Pierrot. D'autres cours vont

ensuite faire concurrence à Pont-à-Mousson comme la Botanique et la Chimie.

Certains des apothicaires exerçant à Nancy vont jouer un rôle important dans

l'instauration de ces enseignements. En 1776, un apothicaire, Pierre François NICOLAS, est

nommé démonstrateur de chimie pour la faculté de médecine. Il accueille les étudiants chez

lui, au 14 rue du Pont Mouja, et cela jusqu'au transfert des cours à la faculté en 1779.

En 1781, NICOLAS est nommé professeur de chimie à la suite de Michel Du

Tennetar, après avoir soutenu une thèse de Médecine. Christophe Delaporte, apothicaire, est

alors nommé démonstrateur pour le remplacer, puis Rémi Willemet lui succèdera à sa mort en

septembre 1782.

Malgré cette implication importante des apothicaires dans l'enseignement, les

étudiants en pharmacie à qui les cours de chimie et de botanique au Collège étaient destinés

n'y assistent que très peu.

Le cours de botanique, quant à lui, a plus de succès que celui de chimie, et à partir de

1772, la charge de démonstrateur en Botanique sera confiée aux apothicaires: c'est Willemet

qui occupera la charge jusqu'à la révolution.

Mais, dès le transfert de la faculté de Pont-à-Mousson à Nancy, les cours prodigués

par le Collège sont arrêtés. En effet, la faculté est hébergée dans les locaux du Collège, et il

est impossible d'enseigner deux cours parallèles au même endroit.
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Enfin, aucun document se rapportant à l'enseignement par le Collège n'a pu être retrouvé

jusqu'à présent. Cet enseignement semble avoir connu une existence beaucoup plus théorique

que réelle.

2. La participation aux examens [2]

Le Collège Royal intervient au nIveau des examens des aspirants à la maîtrise des

apothicaires, comme le précise l'article 52 des statuts de 1752 : Article LII : «Le Conseil du

Collège nommera deux agrégés qui devront assister aux examens et chefs-d'oeuvre qui se

feront en la ville de Nancy, des aspirants en Chirurgie et en Pharmacie, pour le tout y être

fait en conformité des Ordonnances et Règlements. »

Les statuts de 1764 précisent encore mieux les modalités de cet examen avec 14

articles reproduits en annexe 3.

a. Composition des examens

L'examen est constitué de plusieurs épreuves, chacune se déroulant sur trois heures:

• Une première épreuve portant sur les principes de chimie et de galénique (article

28)

• Une seconde épreuve appelée herborisation, se déroulant entre juin et septembre

(articles 29 et 30)

• Une troisième épreuve de démonstration dedrogues (article 31)

• Ensuite, 5 chefs-d'œuvre doivent être réalisés par l'aspirant: un composé solide,

une confection liquide, un sirop, un onguent et un emplâtre (article 32)

• Enfin, 4 questions de Pharmacie sont données par le Président du Collège Royal de

Médecine. L'aspirant a un mois pour préparer ces questions, puis il expose ses

résultats devant le président et le corps des apothicaires (article 34).
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L'ensemble des épreuves sanctionnant la maîtrise se déroule en présence de deux

agrégés nommés par le Collège Royal qui doivent être invités par écrit par l'aspirant. En

revanche, on note que la soutenance se déroule devant l'ensemble des agrégés du Collège et

pas seulement devant le président et un conseiller comme le précisent les statuts.

b. Les conclusions [12]

Nous avons pu retrouver dans les archives du Collège conservées au musée de

médecine et dans une publication parue dans la revue d'histoire de la pharmacie, « les

conclusions de Pharmacie» de deux aspirants: Joseph PIERSON et François MANDEL.

Nous avons également trouvé les conclusions de P.F. NICOLAS à la bibliothèque municipale

de Nancy.

Cette dernière épreuve semble être spécifique à Nancy.

Conclusions de PIERSON

Dans les conclusions de PIERSON, celui-ci est qualifié d'aspirant à la maîtrise. Après avoir

répondu aux questions précédemment citées, il recevra ses lettres de maîtrise.
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Figure 8: Conclusions de PIERSON [13J
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11 Conclusions de NICOLAS
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Figure 9: Conclusions de P.F.NICOLAS [14]
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iii Conclusions de MANDEL
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Figure 10 : Conclusions de MANDEL [15]

36



!W~~ .. ... ; ... \:---- ,.."~ ,._~...::-""H4ut~ "f'- ~
~' ,_.- ", . ~

;2<:. Qu,~lles. ~oiveht être les conditions e(fendell~s

qnÎ caraél:éri[e~t un [.·IYant Pharmacien,) 'lui arpire
à fa c01~fi<l:rice publique, avec une réputation fou~

tenue?'

D E CH r Ji J E.

1 te. Si dqns la cornpoGtion de la tciqtt~re des m~,;"

tàl1~ ou dt! Lilium dCPJracelfe,'h Pattierégulj1;1ç, qes
mérauxeft di{foluble par l'erpri~ qç ~(in ? ,'. '.

~ c. Si 1.1 CI,1yrqie fait édo(~ Pi1r (on ~rt ~ (ÇH1

. ~fg,y~il de~~~odi.fic~tion$ nqUV~n~s" dans 1e,s végét<ll.p;
qt~i nlexUl()~~n~ p~s dans \eudndividu;> ~ qui aç;qui~

, ~~n~ pat r~n d'~qtres vertus&: prÇlPtiét,é~ que la 11~t-
ct" __ " 1

~ur~ aV<;Ht 19noreçs ?
> ./ <.

T}pis mand-etltr die X ~y<i. A(~gullt'· 1771 .
B.IiGA R;D,) ColL Prx~s,t Cenfor 1\ç~ius.

S(Jmedi à trois hmtcs 3l AoIJt .r77 1.

Figure 11 : Conclusions de MANDEL [15]

On peut voir sur l'imprimé des conclusions de MANDEL, à la différence de Pierson,

qu'on ne parle pas de lui en tant qu'aspirant, mais en tant qu'apothicaire, maître es arts et

bachelier en médecine, MANDEL a déjà reçu ses lettres de maîtrise une semaine avant de

soutenir ses conclusions. Les conclusions ne semblent donc plus être nécessaires pour

l'obtention de la maîtrise. La Lorraine est devenue française et ses lois s'y appliquent, là est

certainement la raison,
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c. La réglementation des examens

Le Collège Royal ne se contente pas d'examiner les aspirants à la maîtrise lors de leurs

examens, il exerce aussi une sorte de police, et intervient dans la réglementation des examens.

A titre d'exemple, nous reproduisons ici le courrier de WILLEMET adressé au Collège Royal

afin de débuter les examens en vue d'obtenir son titre de maître apothicaire. [16]

« A Messieurs les présidents et conseillers du Collège Royal de médecine de Nancy

Rémy Willemet désirant se faire recevoir maître apothicaire dans le corps de la

communauté des apothicaires de Nancy, après avoir fait les visites et montré ses titres et

certificats, lesquels ayant été reconnus et reçus, il a été convenu qu'il serait procédé à son rr
examen.

Comme le Collège suivant les statuts et règlement article 52 est en droit de nommer

deux docteurs agrégés pour assister au dit examen et chefs d'œuvres. Le soussigné

accompagné de son conducteur supplient le conseil du Collège de vouloir bien procéder à

cette examination et donner en conséquence son jour.

Pierson et Willemet

Le Collège Royal a pris jour à jeudi prochain et a nommé pour assister au rr examen

MA1 Bagardprésident et Platel conseiller du Collège à Nancy, le 17 août 1762))

De même, lorsque les aspirants rencontrent des difficultés pour passer leurs examens,

c'est au Collège Royal qu'ils s'adressent: Nous citerons le cas de Rezal, aspirant à la maîtrise

à Plombières. [17] Il a effectué son apprentissage chez le Sr Grillot, que tout le monde croyait

maître apothicaire assermenté à Nancy et tellement réputé qu'il était sur le point d'obtenir en

novembre 1762 un brevet d'apothicaire ordinaire du roi, alors qu'il était en fait chirurgien.

Celui-ci ne pouvait donc fournir de certificat d'apprentissage à Rezal afin qu'il passe les

examens de la maîtrise. Rezal se proposait donc de rectifier le tout en montrant sa capacité

tant en examen qu'en chef-d'œuvre.
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Beaulieu, doyen, chercha lui aussi à contourner le règlement en demandant à partager

son privilège avec un associé. L'associé tiendrait la boutique pendant que Beaulieu irait

visiter les malades. Cette demande lui fut refusée. [18,19]

D'autre part, l'article 21 des statuts de 1752 autorisant les veuves d'apothicaires à tenir

boutique avec l'aide d'un serviteur approuvé par le Collège Royal et le corps des apothicaires

a engendré de nombreuses difficultés. Nous évoquerons le cas de Desvillers : [20]

Desvillers se présente une première fois en tant qu'aspirant à la maîtrise de Nancy, mais il se

voit rejeté. n décide donc de partir à Paris pour parfaire son apprentissage pendant deux ans

et, à son retour, se présente à nouveau. Cette fois encore, le corps des apothicaires le rejette en

justifiant qu'il n'y a pas de place vacante à Nancy: après la mort de Maury, sa veuve continue

à tenir boutique, et donc le nombre de pharmacies reste inchangé. Desvillers répond que si

tous les apothicaires de Nancy mourraient, il n'y aurait plus dans la ville que leurs veuves

pour exercer la pharmacie.

n obtiendra finalement gain de cause et on le retrouvera plus tard sur la liste des

maîtres apothicaires de Nancy.

Enfin, certains documents nous montrent que l'entente entre médecins et apothicaires

n'a pas toujours été des meilleures: pour preuve ce document retrouvé dans les archives du

Collège Royal. [21]

« Ce jourd'hui 28 mai 1764, les députés du conseil du Collège Royal invités par lettres du Sr

Bastien aspirant à la maîtrise en pharmacie s'étant rendu à 2 heures chez le Sr Pierson doyen

de la communauté après avoir attendu les maîtres apothicaires pendant trois quart d'heure,

le Sr Beaulieu sans délibération préalable avec ses confrères a prétendu, non seulement que

les députés du Collège Royal n'interrogeraient pas les premiers en vertu de l'article 28 des

statuts nouveaux qui leur attribue la proéminence aux examens mais même qu'ils

n'interrogeraient en aucune manière, que si l'usage était contraire, c'était l'effet d'une pure

politesse des apothicaires et non un droit des médecins qui ne pouvaient être que spectateurs

à leurs examens, pourquoi nous avons dressé à l'instant le présent procès verbal et l'avons

sommé de le signer, ce qu'il a refusé de Jaire. »
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3. Les inspections

Selon l'article L des statuts, le Collège Royal a aUSSI pour mISSIOn de visiter les

pharmacies. En effet, l'état de certaines pharmacies laissait à désirer, certaines y détenaient

des drogues en mauvais état, voire des remèdes périmés.

Article L: «Le Président et l'un des Conseillers, feront tous les six mois, les visites des

pharmacies, des apothicaires et des hôpitau.x et maisons de charité, de même que celles des

boutiques des marchands droguistes de la ville de Nancy ,. elles seront auparavant

convenues et concertées avec le lieutenant Général de Police de ladite ville, et seront au

surplus faites conformément aux ordonnances et arrêts et règlements. »

Les premières visites débutent le 28 septembre 1752 et vont se poursuivre jusqu'au 16

janvier 1753. Ce sont Bagard et Platel qui vont les effectuer, accompagnés de deux maîtres

apothicaires et du lieutenant général de police de Nancy, M. Hanus.

a. Inspection des officines

En premier lieu, ce sont les officines qui vont être inspectées, et tout d'abord celles de :

• Jean-Jacques Baulieu,

• Joseph Pierson,

• Joseph Sigisbert Desvillers,

• Sigisbert Mandel,

• Pierre Drian,

• Jean-Baptiste Rambourt,

• Jean-François Laugier,

• Alexandre Humbert.

Le compte-rendu de ces visites, [22J précise que toutes « sont abondamment pourvues

de tous les médicaments et instruments requis, que les drogues simples y sont d'une bonne

qualité, que les compositions galéniques et chimiques y sont uniformes suivant le dispensaire

de Paris, bien conditionnées et dispensées suivant les règles de l'art, que les simples et les

composés qui doivent être récents le sont, enfin que lesdites pharmacies sont aussi complètes
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et aussi ordonnées qu'on puisse les désirer, qu'elles n'ont pu être mises dans cet état sans de

grandes dépenses et beaucoup de travail et que, il est nécessaire de leur procurer un débit

assuré et exclusifsuivant les ordonnances et les chartes desdits maîtres apothicaires. »

b. Inspection des hôpitaux et maisons de charité

A la suite de la visite des officines, c'est au tour des hôpitaux et maisons de charité

puis des marchands droguistes d'être inspectés: [23]

Le lundi 29 janvier 1753, la maison de charité de la paroisse Notre Dame, tenue par les filles

de la charité de Saint-Charles est visitée: on y trouve la pharmacie dans le plus mauvais

ordre, avec des compositions surannées et corrompues, dispensées contre les règles de l'art.

Les agrégés font jeter les drogues les plus dangereuses et avertissent les filles de ladite maison

de s'améliorer en pourvoyant convenablement leur pharmacie.

Ce même jour, la pharmacie de la charité de la paroisse Saint-Epvre est également visitée.

Celle-ci est trouvée fournie de toutes les drogues simples et nécessaires au soulagement des

pauvres, bien choisies, dispensées avec fidélité et proprement conservées.

Le mardi 30 janvier et le jeudi 1er février sont consacrés à l'hôpital Saint-Charles. La

pharmacie est fournie de beaucoup de drogues simples, mondées et proprement conservées,

les drogues composées sont en bon état et les dispensations bien faites, excepté celle de la

thériaque. Il est alors demandé d'en faire provision chez les maîtres apothicaires de Nancy qui

l'ont dispensée publiquement selon les règles de l'art.

Samedi 3 février, c'est l'hôpital royal Saint-Stanislas et les frères de l'ordre de Saint

Jean de Dieu qui sont visités: ils ne possèdent pas de pharmacie et ne détiennent pas de

drogues.

Mercredi 7 février, c'est au tour de la pharmacie de l'hôpital Saint-Julien. On y trouve

une petite quantité et un petit nombre de remèdes simples et composés, mais louables et bien

conditionnés. On découvre en revanche une chambre voisine où sont conservés des remèdes

dont la plupart sont surannés et viciés et pour lesquels les soeurs ont déclaré ne pas se servir.

L'ordre de s'en débarrasser leur est donné par les agrégés.
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Ce même mercredi, la boutique du marchand droguiste Rey est visitée. Le lendemain,

celles de Villier et des frères Bonfils le sont aussi: toutes trois sont trouvées en bon état, avec

des drogues bien choisies et bien conservées, en quantité convenable.

Un constat est réalisé à la suite de ces visites, lors d'une assemblé datant du 5 mars

1753. Suite au mauvais état de certaines pharmacies d'hôpitaux, décision est prise d'en

effectuer la visite tous les seconds lundi du mois par 2 agrégés du Collège. [24] En effet, bien

que des contrôles réguliers soient effectués, il n'était pas rare de trouver encore des

pharmacies mal tenues.

Nous avons retrouvé dans les archives un procès-verbal en faisant état: [25] Lors de la

visite de la boutique du Sr. Michel Arnauld, les commis annoncèrent aux agrégés qu'ils ne

détenaient ni émétiques ni remèdes composés. Or, on découvrit au troisième étage du

bâtiment un cabinet rempli d'une immensité de remèdes et de drogues de toutes espèces,

équivoque, de mauvaise qualité ou falsifiées.

Dès 1752, les visites vont se poursuivre de manière régulière. En 1787, le Collège

demande à la suite de nouvelles visites révélant une mauvaise tenue des boutiques visitées,

que le lieutenant général de police fasse renouveler la publication des règlements concernant

le commerce des drogues et que son affichage soit rendu obligatoire dans les lieux concernés.

[26]
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ARREST
DE LA

COUR DE PARLE·MENT-,.
Qui homologue une Ordonnance rendue par le Lieutenant-Géne'ral

de Police de Nancy ,portant renouvellement des Edits, Ordon

72ance~ & Règlemens pour le Commerce des Drogues..
EXTRAIT DES RÉGISTRES DU PARLEMENT6

~, Du L8 Aoat t787.

VU PAR LAC 0 U R la Requête pre[enréepar

. les PreGdent, Con(eillers & Agrégés ordinaires du

Collége Royal de Médecine de Nancy, expoGtive qu'en

conformité de l'Article L des Sratuts du Collége, con
jointement avec le Lieutenant-Géneral de Police, & deux

Maîtres du -Corps des Apothicaires, le Prefldent & l'un
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y'

t

des Confeillers, ont procéde à la viGte des Pharmacies

& des MagaGns & Boutiques des Marchands-Droguiiles.

Que le défordre ~ la mauvai[e qualité & la falGfication des

Drogues de quelqu'uns des derniers, ont déterminé le Col

lége à demander à M. le Lieutenant-Général de Police

de faire renol1vder la publication des Règlemens concer

nant le .Commerce des Drogues; & pour prévenir de

nouveaux abus, que tout le zéle qu'il met à l'exécution

de la Police, dans un objet aulIi effentiel à la [ûreté &

à la .[·wté du public 1 ne pourroit journellement empêcher ~

de Elire, -par forme de Règlement de Police, ob[erver

des précautions que le Collége a jugé nécefTaires, & que

M. le Lieutenant-Général de Police a rappelées dans [on

Ordonnance jointe. Que cet ordre, dans le Commerce

des Drogues, paroit au Collége Royal de la plus urgente

néceŒré, non - reuIement pour Nancy, mais auŒ pour

toute la Province; qu'il eil lilême indifpenfabie de le

f.'lire publier & afficher: .ils erpèrent qu'il, plaira à la Cour

ordonner que l'Ordonnance dont il s'agit,. ainG que les

Règlemens faits concernant le Commerce des Drogues"

[erone publiés & affichés dans toute l'étendue de la Pro

vince, à la diligence de M. le Procureur-Général. A CES

CA USES) ils auroient conclu à ce qu'il plaife à la Cour

Figure 12 : Arrêt de la cour portant renouvellement des édits sur le commerce des drogues [26]
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c. Visite des autres villes

A la suite de cette publication, le Collège ne va pas se limiter aux visites des

pharmacies de Nancy. En effet, d'autres comptes-rendus ont pu être retrouvés dans les

archives du Collège, notamment pour les villes de Dieuze (dont nous reproduisons le compte

rendu à la suite à titre d'exemple), de Mirecourt, de Vézelise, de Commercy, ou encore

d'Epinal. [27,28,29,30]

Compte rendu des visites effectuées à Dieuze: [31]

« Cejourd'hui, 3 mai 1788, dix heures du matin,

Les présidents et Conseiller du Collège Royal de Médecine de Nancy, et les deux jurés

maîtres apothicaires de la dite ville, s'étant transportés en la ville de Dieuze, en vertu de

l'arrêt du Parlement du 26 avril 1788, signifié le 2 mai suivant, qui ordonne que visite sera

faite de la pharmacie du Sr Jean Beaupré, maître apothicaire établi dans la ville de Dieuze,

pour reconnaître si les drogues de la pharmacie sont bonnes et en bon état, et si elle contient

les remèdes usuels qui sont nécessaires, de tout quoi il sera dressé procès-verbal et autorise

les dits médecins et apothicaires à faire saisir les drogues qui seraient nuisibles, si aucunes se

trouvent en la dite pharmacie, et en présence et à la participation de Mr Pierre Laurent

Charles Conseiller du roi, maire royal et chef de Police accompagné de M Temblaire

secrétaire greffier, lesquels après avoir fait prêter serment audit Sr. Beaupré comme il n'avait

détourné ni recelé, ni fait détourner ni receler aucunes drogues composant la pharmacie

ordinaire, ontprocédé à la dite visite ainsi que s'en suit:

Nous avons examiné les drogues simples, telles que les fleurs, feuilles ...

Nous avons ensuite procédé à l'examen des remèdes composées tels que les sirops

d'absinthe, de chicorée ...

De laquelle visite il résulte que les drogues tant celles portées dans le procès-verbal

que celles non relatées qui se trouvaient dans la pharmacie du Sr. Beaupré apothicaire

étaient de bonne qualité et préparées selon les règles de l'art, bien conservées et classées

dans l'ordre voulu par l'arrêt de la cour du 18 août dernier, que la quantité de médicaments

qui existaient dans ladite pharmacie est plus que suffisante pour les usages ordinaires de la

pratique de la médecine et nous étant fait représenter les ordonnances, nous avons vu que les

médicaments qui y étaient prescrits s 'y trouvaient.
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Nous nous sommes ensuite fait représenter les poisons que nous avons trouvés

conformes aux règlements et en général les instruments servant à sa pharmacie sont bien

tenus et suivant les règlements des apothicaires.

De suite, nous Pierre Laurent Charles conseiller du Roi maire Royal et chefde Police

de la ville de Dieuze, sur la représentation qui nous a été faite par monsieur le président du

Collège Royal de médecine de Nancy, d'une délibération du Conseil du dit Collège portant

que visite sera faite des pharmacies des apothicaires, ainsi que celle des hôpitaux et des

boutiques des marchands droguistes, le tout confirmé et approuvé par monsieur le Procureur

général du parlement, nous avons été avec les dits sieurs Président, Conseiller et les deux

jurés de la Pharmacie en celle du Sr. Vautier a l'effet de procéder à la visite des médicaments

simples et composés qui y existent, d'après l'examen exact et scrupuleux, les dits Sieurs

Président et Conseiller du Collège et les jurés de la Pharmacie nous ont dit qu'ils ne

pouvaient que louer le choix des drogues simples, ainsi que l'exacte préparation des

composés que le tout était dans le plus grand ordre et que le dit Sieur Vautier méritait la

confiance publique.

Nous nous sommes ensuite transportés dans la boutique de la Dlle Patot ou se

trouvaient plusieurs drogues simples et composées, la plus grande partie de ces dernières mal

préparées, gâtées ou altérées par vétusté telles que des yeux d'écrevisse préparés, reconnus

être de la craie,. un flacon étiqueté Sirop de coings, gâté et altéré par vétusté ...

La dite demoiselle nous ayant dit qu'elle consentait que toutes les drogues mauvaises

fussent détruites, on les a à l'instant séparées, elle les a fait jeter par sa servante en notre

présence: lui ayant ensuite observé qu'elle n'avait pas qualité de tenir et de vendre des

médicaments composés, elle nous a dit qu'elle en discontinuerait la vente, et qu'elle

recèderait dans la huitaine aux Pharmaciens ou aux dames hospitalières tous ceu.:'( qui

avaient été reconnus bons.

De suite nous sommes allés à l 'hôpital Saint Jacques pour procéder pareillement à la

visite de la Pharmacie que nous avons trouvée fournie de drogues simples et de médicaments

composés en petite quantité, mais choisis et bien préparés, de tout quoi nous avons dressé le

présent procès-verbal en présence et à l'assistance de j\1 Tremblain secrétaire greffier. Clos

et arrêté le 4 mai 1788 à onze heures du matin»
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4. Lutte contre les charlatans

L'intervention du Collège Royal en matière de pharmacie se fit aussi en tant que police de

la profession. En effet, en plusieurs occasions, le Collège a aidé les apothicaires à lutter contre

le charlatanisme qui les pénalisait de manière importante.

Article LI: «Le magistrat de la ville ne permettra aux charlatans opérateurs et empiriques,

de vendre, débiter ou exercer, qu'après avoir consulté le Président du Collège, qui en

conférera avec le Conseil. »

Un texte datant du Il juin 1756, rédigé par Bagard, nous prouve que le Collège se

réunissait effectivement pour donner ou non l'autorisation aux charlatans de vendre des

remèdes et des préparations. [32]

«Monseigneur,

En conséquence du renvoi que votre grandeur m 'a fait aujourd'hui du placet présenté par le

Sieur Grecy j'ai assemblé le Collège Royal de Médecine, conformément à nos statuts, voici sa

délibération:

La demande du Sieur Grecy opérateur, charlatan, ou empirique comme l'on voudra, mais qui

n'a aucun grade et n'a jamais été reçu dans la faculté de médecine, dans les maîtrises de

Chirurgie et de Pharmacie tend à exercer les trois professions contrairement aux édits et

déclarations puisqu'il demande non seulement de débiter mais d'appliquer des remèdes

presque dans tous les cas et d'exercer la chirurgie.

Cette prétention est contraire aux édits et déclaration concernant l'établissement de

l'université qui fait défense d'exercer la médecine à tous ceux qui n'ont fait ni leurs études ni

subit les épreuves nécessaires pour être gradués.

Elle est contraire aux chartes des chirurgiens de 1575 et 1596 et à tous les règlements donnés

en 1620, 1625 1733 et autres qui interdisent la profession de chirurgie à toute personne non

reçue maître en la forme prescrite.

Elle est contraire aux chartes des apothicaires du 4 mai 1665 qui défend d'exercer cet art

sans avoir pareillement été reçu maître.
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Toutes ces lois de l'état registrées dans les tribunaux excluent les charlatans et ils ne peuvent

s'introduire en Lorraine que sous l'approbation du Collège Royal de Médecine en vertu de

l'article 51 de ses statuts.

Cette approbation ne doit pas être accordée légèrement:

Premièrement, la vie et la santé des gens en dépens

Deuxièmement la distribution des remèdes nuit aux apothicaires depuis longtemps, ils

supportent les charges de l'état, il est nécessaire de les faire jouir enfin des privilèges de leur

profession.

... »

Cette lutte contre l'exercice illégal de la profession s'est essentiellement dirigée contre

les charlatans, les droguistes et les religieux.

Un courrier de Maillard, médecin à Lunéville, datant de 1752 et adressé à Gormand,

secrétaire du Collège, relate le cas d'un chirurgien charlatan établi près de Baccarat qui exerce

à la fois la médecine et la phatmacie sans en avoir le droit ni les compétences: {( toute la

manœuvre se bornait à faire le devin et se faire payer de ses conseils en simples ou autres

remèdes (. ..) ce qui a poussé la patience à bout, c'est l'imprudence et la témérité du susdit

seigneur qui dans une colique néphrétique a donné le tartre stibié et la mise dans un état si

terrible que sans la femme du prévôt du lieu qui a force de lavements de lait avec le jaune

d'œufl'a sauvée. »

Dans cette lettre, Maillard demande au Collège d'intervenir: {( il conviendrait de faire un

coup d'éclat pour tous les autres de la province» [33]

D'autres documents relatent le cas d'un médecin allemand gradué à l'étranger, non

agrégé à la faculté de Pont-à-Mousson mais y exerçant ouvertement, ou encore le cas d'une

« chat'latane » nommée Marie Chenix, circulant depuis de nombreuses années dans le pays,

avec ses deux filles et un garçon chirurgien. [34,35]

Mais la plupart des cas font état de religieux exerçant illégalement. De nombreux

documents adressés au Collège Royal sont en fait des plaintes contre les ordres religieux,

notamment contre les sœurs hospitalières de différentes villes: Epinal, Vézelise,
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Rambervillers, Mirecourt, ... Le Collège Royal va alors intervenir en faveur des apothicaires

auprès du chancelier de La Galaizière. [36,37,38]

Celui-ci donnera un nouveau décret: « les sœurs hospitalières n'étant établies que pour le

soulagement des malades de l 'hôpital, elles ne devaient point étendre leurs soins au delà de

son enceinte ni anticiper sur les fonctions de médecins, chirurgien et apothicaires comme

elles ont l 'habitudes de le faire contre le prescrit des ordonnances et règlements et au

préjudice des soins qu'elles doivent spécialement aux malades de l 'hôpital ordonnons de

nouveau aux dites sœurs de s y conformer à peine d'être renvoyées de l 'hôpital et d'avoir une

pharmacie suffisamment approvisionnée de drogues et qualités prescrites par les

ordonnances et règlements, à quoi les suppliants ainsi que les médecins et chirurgiens de la

ville doivent donner leur attention.

Ordonnons aux uns et aux autres de se renfermer chacun dans ses fonctions et exercices de

leur étatpour les peines portées sur les ordonnances.

22 mai 1753

La Galaizière [41,42]

5. Les remèdes

Au xvnJO siècle, les remèdes et les drogues sont détenus et débités par différents corps de

métier: les épiciers, les droguistes, les merciers, les charlatans et bien sûr les apothicaires.

Ces derniers sont les seuls à pouvoir dispenser les drogues composées, sans aucune

distinction. Une ordonnance du mois de mars 1708 portant règlement pour la médecine et la

pharmacie interdit à tous autres qu'aux apothicaires « de vendre ou distribuer aucuns remèdes

et médicaments vénéneux». Dès cette époque, les apothicaires doivent tenir un registre,

prémisse de l'ordonnancier actuel, dans lequel sont consignés les « noms, surnoms et

demeures» des personnes à qui sont dispensés les médicaments. [43]

a. Demande d'autorisation

Dans les années 1750, les remèdes sont déjà soumis à une autorisation préalable de

commercialisation accordée par le Collège Royal de Médecine. A cet effet, l'inventeur du

remède rédige une demande d'examen et d'approbation de sa composition par le Collège.
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Celui-ci nomme alors des commissaires qui examinent la composition du remède, en

spécifient les indications puis fixent son prix et transmettent un rapport au Collège qui prend

sa décision.

Nous avons reproduit ci-après le document de Pierson qui demande au Collège d'examiner

son remède, une tisane purgative contre les vers.

EUR S,
,.nfe.il/ers .dttColllge Royal
,e.cme.
Itre ApoiiquàireSiipendié de cetteVille,
~s lacompofition d'une Ptifane Purga
Ite l'examen & l'approbation du Collége
ce qü'il y a de plus efficace a cet effet,
nt été rédigés dans les proportions &
'rt, enforte que.ce Remédea toutes les
s Officinaux.

·tageS & la commodité de trouver dans
.'enature.

..diftriburion, reconnoît qu'il appartient
.. ' d'en fixetl'u{;1ge, d'en rcl1raindre les

\.) ) J

A
Meffieurs les Pri!fident q ;"

,Je'
UPPLIE JOSEPH PrERSO
Difant: Qu'il a depuis quelq
tive contre-Vers,dont l'ucilit
Royal; fes ingrédiens font,t!

d'après les Auteurs Anciens & Moder:t.t
fuivant la méthode prefcrite par les rég .
conditions requifes pour être mis au no

MM. les Doél:eurs aggrégés fente
les Pharmacies des compoÎ1tions affur.

Le Suppliant, qüi a droit par foh éta
à MM. les Médecins d'en apprécier les
abus.

Bien difl:ërent cIe cette efpéce de Cha qui fçavent en irnpofer au Public parul1
défintéreffe~e~t plus affeél:~ que ré~l, ,o~mercejllicjte de prétendus Spéci-
fiques, vantes lans aucune referve,au~.".credules "1alac1~~, il ~ l'hnnn,,,,,' cl., Ir.
pôurvoir à MM. pom gu'illeur plaife nommer des CommilTaires,à l'ef-Tet d'examiner,
fous le fecret, ladite Compofition; fpécifiecles indications gui peuvent y étre relatives,
aiIil1er à fa Difpenfation & Confeétion, m.êmeen fixer le prix, &. [ur le tout faire lem
rapport au Co!lége Royal.

Le Confeil du Collégt Royal, a nommé J1-fiv!. Sirejc,m, C"pers & Gormand, pour e.:>:amincr la difpo
ficion des ingrédiens de la Ptifane Comre·vers & Purgative du Siew' Pierfon,Jvlaître Apociquaire,pour
enJuite , fùr leur rapport, en écre décidé par le Collége Royal, al'.AjJemblée du l, MenJu.

A NANCY ce23· Ayril 1759· BAGARD, Préfident.,
Cejourd'hui 23· Avril 1759· Nous avons examiné les Ingrédiens de la Ptif.1nne fuf

dire,'& nous eftimons, qu'étant artil1ement compofée de la plùpart des Médicamens
propres à détruire & à eX{Juifer les Vers du corps humain; elle peut être employée,
'lvec confiance, fous l'ordonnance & la direétion d'un l\féclecin, dans tous les cas gui
requiérent un purgatif minoritif, allié à des Rcmédcs de [emblable nature; à charge &
condition de demander au Confeil du Collége, un Député pour aiIil1er chaque fois à
{;1 difpenfation & confd1:ion; que le prix de chague bouteille fera fixé à 2,/-. fols de
Lorraine, & la demi-bouteille à douze [ols.

'" BAGARD. SIREJEAN.· GORMAND.

Vz11e rapporc des CommifJaire.s ci-dejfus dénommés, le Collége a approuvé la Pcifane purO'aciye concre
yers, alL"< mémes charges & conditioJu. Fait à Nancy, dansl'Hôcel duCollégeRoyal, le 28~Ayril 1759.

B A GA R D, Préfidenc. GORkJAND, D. M.

rd. Permis d'imprimer, ajJidler f§ dél':'er. Nancy le ::'j. A1JrilI7JJ1. THIl; f U L T.

---------------_._.. -.-.-

Figure 13 : demande d'autorisation de commercialisation d'un remède [43]
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b" Autorisation type par le collège

C1t.A11.L:é.S :BAG..A..R·:J), Ccuycv J Ctc'/aft~v

Se ff)rdrc "Ju !fi.oi, 00ctcuIJ CH cA1.idceiuc ~u f'VUt''lcwi:u

&. v cA1-outtc{{iCIJ ) cA1./dtcm. cu clcfSe f' fio/>ùa{ fJZ.o}/af&9
cA1-i{itairc Se cette 1);ftc J .!R!St'Jeut &.9 00ycu 'du Coftcjv

!Royat, cA1.Deciu orJ;uat"rc éJ-fl.!l11l,1iouuairc Se ta 1)ittr::J)

C-ouflitfcv /Iouorairc cu f' fitur &\ v 1)ilfc, & v f'c/LcàJe~lt"(../
!Royat&,f cSct'CU"J, CeufulJ :Ro}fat, 0t~"t,ulJ ~u 5ar;XtLJ
!fi.oyaf .:!3otaui1uc 1 a~ct'eu rwm"1J o/ff..c'),ciu or);uat'u, "Ju

!R.oi & ..!lUoJUC 1 Se cSa cA1.'1/w! 9ulfe~;afc &.9 9?.o}fat'c J

'du 'feu 0uc L'c~rtJ} cA1./;)"ùv coufiltauT..- &. v Jcau
cs. cA. !R.. cAfaJalftc cSouJieraiuc &\ v Com1fterc}.

cA.r~J avoiv cxamiu! {u ratclttc.:! oCtcuuc:s Be aA{,- ('V
• -1.1 1') • Ç\ et), \ • ,/.' f "rrcmtev c/Yl.-edccm. dU J \.ot J arrc,f cu 'a'lotl} cou, crc avec ~(../

Cou;ie~u Cotfe}C ,fiivaut l'a'ret·,ft LI Se HO.:! .:ftatut:J*.~.Lo ".1.<JlIr1fl'"1.
• .. 1" ( 1 .. Idltl Yill'/JI pl'"

41/on.:! tu au,f,H "Jillmu:J wmficat.11ue nOUJ CV t:1pc{fintu fc .1tCUr' =~'o';Z;:::/~
1/ 1!MlJrlf"u,4tflt,.

I.tt,4IiLur'.'II{f'.,Ir. flI".,rll .roi,
colt/alei l, P,IJÏJtn,
Iv. C~t1,t" fUi tn
<flfllr," ..,u 1.
C"/iiJ.

/77

Fi ure 12 . Autoris ï t
. a IOn e de commercialisation de remède

ar le Collèoe [6]
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-,

Par permiŒon de Mr.le Lieutenant-Gén~ral de Police de Nancy..
& avec l'Approbation des Médecins du Roy. .

o NG UE NT DUil UP , a'ppel!é Don de Dieu, cIJrn/IJsé !,~r le (lmr DURUP,
Pere, BIJurg/IJù de Lunéville,:,f la YJ/è de la Gr,mde BIJucherù, .î quoi if

rJl propre, 6' fa maniere de s'en fèrvir.

1· l gl~ërit toutes fone,s de phyes du cO,trs humain, comme P~n:lr!s" Cloux>
Abces, Corps des pIeds, Oignons, ddioud les Loupes, & detrult 1humeur

qui y a donné lieu, Il guérir tomes fortes de brûlures Je fcu, d'eau, de fcr St.
autres j il amolir rolltes ks dllr~rés, &:: ôre 1cs cnfbrcs & iâng caillé encre cuir
& chair, & d;{]oud toutes les m:lriercs, rIrc les épines & les écailles de verre
des pieds & des m.tins &:: autres endrùirs fans aucune douleur ni ir:cilion, pour
vÛ que l'on ne change d'autre onguent, il tire aldli les e[quilb des os qui fane
détachées des ch'lirs; il ne gt:ér·it jam:lis aucune l'laye qu'il n'ait tiré dehors
tout ce qu'i! y a de mauvais par [uppuration.; il cll: bon :J.ufIi pom tolItes [or
tes de Bldllircs • Coupures, piqlleures de ter & autre cho[,;:; mor[ures d'aI1i~

maux, il cmrêc"he la Cangrcnc, il ôte ks Dartres & Poraux & ;lutres maux
comme efPeee d'Eerouclle. Il guérit le bJcHLlrcs de la rêce, il f;wdra [cu!emcm
couper les cheveux bien pr~s, &. lever l'C'mplâtre lorfqu'iJ y <1'.lr:1 de la lllariere
& la nettorer, Il dl bail a:dli POli! les engelures lor/qu'clics bnt cntammécs,
& anfli pour les U1:mx de Seins qui (urv:ennem aux Fem'TIcs. Il dt cncore bon'
pour les· b!dkres des Chcv:llIx & enclouures. Il Ùut oS[ervcr que pour les Corps
des pieds il f.tUr les couper bien près avant que d'appli'iuer l'Emplatre. 11 ca
bon adlî pOlir les H&morroïdes & rErefipdle ) le Charbon, les Opprdlions d.
F0itrine lx; tUlipe les Points.

Voici !4 manieye de faire uflf.( tU cet Ongumt.

L Edit Ongnent ne doir s'appliquer que [ur du Chamois &:. même le plus
. fin t'x. non autre c!lofe: t'x. tàirc ladite emplâtre pllls grande que la pby.:,

qu'elle s'éfmde un pw [ut l'enflure; & lever ladite cmplâtrelor!qu'il y aura da
1:I matiè,'c, &; la nérayer. il n'cfl:ps nécdbire de: laver les p[.lyes, ni cie ies percer,
ni menre du chcrpis. Cet Onguent [cul ab l'cr tu de néroycr Iddites plaves.

.Le BtI~ol1:n ef1ti~r Je, ~Cf~{, 2.O~fgk1~~:~~,(~;::~~~~f.1,.1?!~f!~'/?! J:ff./~u';"'N
.-Ir~~~;'tI[.'{u;'6ulüt'pae ; ~fi";;;';;q~rddî(;:npr~I~~ë' d~'[~ct~~;; "
DUR U P. . _ .

Ledit onguent a (té ;njM ,/Ams tA ,tifdit C4!JùUl d~ Hvrif.r x15 Q; p::lg; 9i.o

Figure 14: Publicité pour un remède [44]
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Nous avons également pu retrouver d'autres textes relatifs aux remèdes et à leur

contrôle par le Collège:

• un brevet datant d'octobre 1763, autorisant Pierre ALEXANDRE à employer

son baume pour les humeurs froides, [45]

• l'enregistrement d'un brevet en juin 1758, donnant au Sieur Charles Antoine

de LüNNAy l'autorisation d'utiliser sa liqueur appelée esprit de vie sans

pareille, composée de plantes simples. [46]

Mais nous avons également trouvé un document émanant du Collège qui interdisait la

distribution du remède de Jean Alfaran Tofeano censé guérir le cancer. Le Collège considérait

ce remède comme vraisemblablement caustique. [47]

c. Les eaux minérales [48,49]

Les eaux minérales sont à cette époque considérées comme des remèdes, et leur

distribution est réservée aux apothicaires. Bagard, en tant que président du Collège, demande

à ce qu'un état de leur distribution soit réalisé afin d'en exercer le contrôle.

Nous avons retrouvé un courrier de La Galaizière adressé à Bagard où il est précisé: « La

lettre, Mr, que vous m'avez écrite en faveur de la veuve Virion ne donne pas à connaître si le

maître garçon que cette veuve se propose de prendre, la mettrait en droit et en état de

conserver sa boutique et d'exercer la pharmacie, en ce cas je ne m'éloignerais pas de

l'associé, comme feu son mari, avec le Sieurs Beaulieu et Mandel, au privilège de la

distribution des eaux minérales, (. ..) le service public exigeant que cette branche de

commerce reste entre les mains des apothicaires, sur l'inspection des médecins (. ..) ».

« Etat général de toutes les eaux minérales vendues et débitées par les Régisseurs du Bureau

général établi à Nancy environ le 6 avril 1757 avec celles qui se trouvaient dans le même

magasin le 1er septembre de la même année y joint aussi le plan du lieu où elles sont

conservées avec celui de leur distribution ou arrangement, le tout exécuté par les ordres de Ml'

Bagard, président du Collège Royal de Médecine. »
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Volume débité Etat général des eaux

du 30Avril au 9 minérales

juillet trouvées dans le magasin

du bureau

le 1er septembre 1757

Eau de Letters 370 cruches 900 cruches

Eau de Spa (du 26 avril au 26 aoüt) 344 265

Eau de Sedlitz (du 20 avril au 30 aoüt) 42 265

Eau de Calsabig (du 10 avril jusqu'à ce 1 24

jour)

Eau de Vichy en bouteilles doubles 63 200

Eau de Vichy en bouteilles de 5 pintes 36

Eau de Waldsbrun (du 1er juin jusqu'à ce 106 180

jour)

Eau de Plombières chaude 130 380

Eau de Plombières saVOlmeuse (du 31 juin 36 100

au 20 aoüt)

Eau de Bains (du 3 mai au 31 aoüt) 213 240

Eau de Bourbonne cachetée (du 7 mai au 327 200

24 aoüt)

Eau de Bourbonne non cachetée (du 23 180 360

juin au 23 aoüt)

Eau de Bussang (du 1er mai au 29 aoüt) 1561 470

Tableau 1 : Etat général des eaux minérales vendues et débitées par les régisseurs du bureau général

d. Réglementation du tarif des drogues [50,51,52]

Enfin, le tarif des drogues et des remèdes est réglementé par le Collège. Cette

réglementation est même abordée dans les statuts du Collège au moment de sa création:
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ARTICLE LIlI: « Les apothicaires seront tenus de se conformer au dispensaire approuvé

par la ville de Paris; et, à l'égard du tarif du prix des drogues qui doivent entrer dans le

Dispensaire, il sera fait par le Président et deux agrégés députés par le Collège, en présence

du lieutenant Général de Police, conformément aux arrêts et règlements donnés à ce sujet;

et ilpourra être fait un tous les ans des drogues dont le prbc varie souvent; à l'effet de quoi,

les marchands droguistes seront obligés de leur représenter leurs factures et chaque

apothicaire sera tenu d'avoir chez lui un exemplaire desdits dispensaires et tarif. »

Cette tâche est l'une des premières à laquelle s'est attelé le Collège. En effet, dès

1752, Platel et Sirejean sont nommés pour travailler sur ce sujet. En avril 1753, un extrait des

délibérations du conseil du Collège Royal aborde à nouveau cette réglementation:

« Le conseil du Collège Royal ayant délibéré sur l'attention qu'il est important de donner à

ce que les apothicaires non seulement de Nancy, mais encore des autres villes des états de sa

majesté se conforment au dispensaire de la faculté de Paris adopté et prescrit par le Collège,

suivant les statuts, qu'en conséquence toutes les compositions galéniques et chimiques soient

faites conformément audit dispensaire et que les apothicaires ne puissent excéder le prix qui

en a été fixé par le tarifdu Collège, qu'il est essentiel au bien public et au bon ordre que tous

les apothicaires des villes et bourgs de Lorraine suivent l'exemple de ceux de Nancy (. ..) »

Le Collège règlemente donc le tarif des drogues en demandant aux apothicaires de

suivre le Codex de Paris. Le catalogue créé regroupe l'ensemble des drogues qui doivent être

détenues dans les officines.

Nous avons pu retrouver le catalogue des médicaments simples et composés qui se

trouvait dans la pharmacie de l'apothicaire de Vézelise le 17 juillet 1753. Voici les drogues

qui s'y trouvaient:

• décoctions ou tisanes • huiles par expression

• décoctions pour les lavements • eaux distillées simples

• vins médicamenteux • eaux distillées composées

• vinaigres • esprits volatiles

• miels • esprits acides

• sirops altérants simples • sels volatiles

• sirops purgatifs • huiles

• sirops composés altérants • beurres
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• sirops composés purgatifs • fleurs

• robs • teintures

• extraits • sels essentiels

• gelées • sels fixes acides

• loocks • sels alcalins

• conserves • savons

• poudres • sels neutres

• confections • saffrans

• antidotes • magisters

• électuaires altérants • chaux

• électuaires purgatifs • verres

• tablettes purgatives • baumes

• tablettes altérantes • cérats, pommades et onguents

• huiles par infusion et coction • emplâtres

• opérations chimiques

Ce catalogue des tarifs est remis à jour tous les ans.

Parallèlement au catalogue établi par le Collège, François Mandel, maître apothicaire,

soumet un projet de formulaire à l'approbation du Collège. Le 10 janvier 1785, Gormand

confirme la réception de l'ouvrage. Des travaux de rédaction vont être réalisés par Gormand,

Guillemin, Nicolas, La Flize, Willemet, Mathieu et Mandel. Pendant plusieurs années, les

trois corps de métiers, médecins, chirurgiens et apothicaires vont s'associer pour créer une

pharmacopée nancéenne qui est prête à être publiée à la fin de l'année 1790.

Le catalogue de Paris contenait en effet trop de drogues et trop de variétés pour que tous les

apothicaires de province les possèdent. La Pharmacopée nancéenne est donc adaptée à sa

région et aux drogues qui y sont utilisées. [52]

6. La réglementation

Enfin, le Collège intervient de manière importante dans la réglementation de la profession.

Nous avons vu dans les chapitres précédents que l'intervention du Collège dans la
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réglementation de la pharmacie touchait à toutes les facettes du métier, mais il est un point

que nous n'avons pas abordé encore et qui concerne l'enregistrement des diplômes auprès de

la faculté. [53]

Le 13 avril 1784, une délibération au sujet de l'agrégation des médecins, de la réception

des chirurgiens et de l'enregistrement des apothicaires à la faculté a eu lieu:

« Cejourd'hui 13 avril 1784, lafaculté étant assemblée extraordinairement, Mr le doyen a dit

que depuis quelques années la faculté avait négligé de mettre en exercice un droit bien établi

qu'elle avait sur les apothicaires de la Lorraine et du Barrois. Ce droit est de les obliger de

faire enregistrer leurs lettres de maîtrise à la faculté et de lui payer un droit (. ..) 7 francs

barrois aux professeurs de lafaculté et unfranc au secrétaire»

Nous avons relevé, dans le registre pour l'enregistrement des lettres de maîtrise des

apothicaires de la Lorraine et du Barrois, conformément à l'article 31 de l'ordonnance de

1708, les autorisations d'exercer délivrées aux apothicaires.

o Joseph Pierson fils est reçu le 9 septembre 1765 et il prête serment le 16 septembre

de la même année. Il est autorisé à exercer hors de Nancy.

o Christophe Delaporte est reçu le 15 décembre 1766 à Nancy et il prête serment le 16

décembre. Il prend la place laissée vacante par Vocke1 et peut exercer hors de Nancy.

o Joseph Humbert est reçu le 12 octobre 1768 et prête serment le 10 novembre 1768.

o Pierre-François Nicolas est reçu le 22 juillet 1768 et prête serment le même jour. Il

remplace Pierson qui a démissionné en sa faveur le 2 juin 1769.

o Romuald Graux est reçu le 2 octobre 1790 et va occuper la place de Pierre-François

Nicolas.

Nous reproduisons à titre d'exemple les textes de réception concernant P.F.Nicolas ;

« Nous soussignés les maîtres et jurés de la compagnie des maîtres apothicaires de

Lorraine avons été requis par le Sieur Pierre François Nicolas natif de Saint j\1ihiel en

Lorraine, de l'admettre aux examens et chefs d'œuvre voulus par nos statuts et règlements

pour ensuite parvenir à la maîtrise à l'effet d'exercer la pharmacie dans une ville de Lorraine

autre que Nancy, nous ayant présenté des lettres d'apprentissage et certificats d'exercice en

cet art nous l'avons admis à faire preuve de sa capacité en subissant les examens, en faisant

les chefs d'œuvre voulus par les dits statuts, à quoi ayant pleinement satisfait, nous l'avons
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d'une voix unanime reçu maître en pharmacie pour jouir des droits, immunités et privilèges

exclusifs accordés aux maîtres apothicaires après qu'il aura prêté le serment de fidélité en

l'exercice dudit au par devant Mr le lieutenant général de police de Nancy, en conséquence

lui avons accordé les présentes, signées de nous et des docteurs agrégés du Collège Royal des

médecins députés par le conseil du dit Collège pour assister aux actes de la réception du dit

Sieur Pierre François Nicolas en foi de Quoi nous avons apposé le sceau de notre maîtrise à

Nancy, le 22juillet 1768

Signé: Bagard, Platel, Beaulieu, François, Delaporte, Desvillers, Pierson, Willemet et

Humbert.

Puis,

Nous soussignés déclarons que depuis les présentes, le Sieur Nicolas ayant obtenu de Sieur

Pierson la démission de sa place dans le nombre des 6 maîtres apothicaires fixés pour Nancy,

il a parachevé les examens de chefs d'œuvre voulus par les statuts en conséquence nous le

reconnaissons pour les 6 maîtres composant le corps des maîtres apothicaires de la Lorraine

et ayant droit d'exercer à Nancy.

Fait à Nancy le 2 juin 1768

Le 22 juillet 1768 à Nancy, le Sieur Nicolas dénommé aux lettres de maîtrise d'autre part a

prêté en nos mains le serment ordinaire en conformité de l'article 34 du règlement du 26

mars 1764. »
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CONCLUSION
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Les réalisations du Collège précédemment citées se sont poursuivies jusqu'à sa

disparition officielle le 15 septembre 1793.

Certains diront que le but de ces actions n'était que calcul. Stanislas avait permis la

création du Collège, et les bonnes actions de ce dernier auraient eu pour but d'augmenter

l'estime des Lorrains envers Stanislas et de leur faire accepter le rattachement à la France.

Néanmoins, il ne faut pas négliger la volonté et l'implication de l'ensemble des

médecins agrégés au Collège. C'est notamment grâce à ces personnes de cœur et d'esprit que

notre profession est aujourd'hui ce qu'elle est: un métier dédié à l'homme et à son bien-être,

attachant une part primordiale aux connaissances et à la compétence de ses pharmaciens qui

délivrent des produits sûrs dans le but de soigner et soulager les patients.

Le bilan des relations entre médecins et pharmaciens et de l'intervention du Collège en

matière de pharmacie durant cette brève existence (1752-1793) est donc positif. Le Collège a

posé plusieurs des bases de la réglementation actuelle de la pharmacie.
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Annexe 1 :

Statuts et règlements composés de 53 articles, lus par Bagard lors de la première assemblée du

Collègele25 mai 1752. [1]

Article 1: Le Collège sera composé de tous les docteurs médecins qui résident et

exercent actuellement en ville de Nancy et de ceux qui venant à l'avenir s'y établir, se feront

recevoir et agréger audit Collège, dans la forme et aux conditions ci-après déclarées.

Article II: Il y aura quatre officiers électifs, à savoir un président, deux conseillers et

un secrétaire perpétuel; lesquels avec le doyen par ancienneté formeront le conseil du collège,

dans lequel le doyen prendra rang et séance immédiatement après le président.

Article III: Lorsque lesdits officiers auxquels sa majesté a nommé pour cette fois

seulement, seront vacants, il sera procédé à l'élection de nouveaux officiers, à la pluralité des

voix; à savoir, du président pour six années, des officiers pour trois, et du secrétaire pour la

vie; les mêmes officiers pourront encore être continués pour autant de temps: le président

sortant de charge sera néanmoins l'un des conseillers de droit.

Article IV: Les médecins qui aspireront à l'avenir à être agrégés au collège, seront

tenus de représenter l'extrait de leur baptême, leurs lettres de maître (es) arts et leurs lettres de

docteur en médecine, dans une université reconnue et approuvée et en outre des certificats en

bonne forme de deux années d'étude en philosophie et de trois années en médecine.

Article V: Ils seront obligés de justifier par de bons certificats, qu'ils sont au moins

trois années de pratique dans la médecine, ou qu'ils ont suivi pendant autant de temps les

médecins des pauvres ou les médecins des hôpitaux, ou autres agrégés, dans leurs visites.

Article VI: Ils subiront ensuite un examen pendant trois heures, en présence du collège

assemblé, sur la pratique de la médecine et sur la matière médicale, la chimie, la chirurgie et

la pharmacie; à l'effet de quoi, le collège nommera quatre examinateurs, non compris le

président qui sera de droit examinateur, et tous les agrégés qui assisteront à l'examen auront
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voix délibérative et la réception ou le renvoi de l'aspirant se fera à la pluralité des voix de tous

les agrégés qui y aurons assisté.

Article VIl: Le Collège donnera ensuite, à la pluralité des voix, au récipiendaire, un

aphorisme d'Hippocrate à expliquer publiquement par un discours latin qui durera au moins

une heure, au jour et heure qui lui seront indiqués.

Article VIII: Si quelques-uns des Professeurs de la Faculté de Médecine de

l'Université de Pont-à-Mousson viennent à s'établir en la ville de Nancy, et se faire agréger

audit Collège, ils seront dispensés de l'examen et des formalités prescrites par les articles IV,

V et VI ci-dessus; ils seront cependant obligés de faire le discours latin mentionné en l'article

VII sur un aphorisme d'Hippocrate,

Article IX: Le Collège pourra aussi recevoir pour agrégés des Médecins de réputation

et connus par leur science et par les ouvrages qu'ils auront composés, lesquels seront

pareillement exempts des épreuves, examens et formalités ci-dessus.

Article X: Aussitôt que le récipiendaire aura été reçu, il prêtera serment de suivre et

observer ponctuellement les présents statuts et règlements et de travailler pour l'honneur et le

bien du Collège et du public, et ce par devant le Bailly de Nancy ou son lieutenant, auquel

seront représentés les actes de la réception: à l'effet de quoi, le récipiendaire sera conduit par

des députés du Collège à l'audience publique du Baillage, pour y prêter ledit serment, avant

lequel il ne pourra faire aucune fonction, ni exercer la Médecine dans ladite ville.

Article XI: Si l'aspirant est reçu, il payera une somme de trois cent livres au cours de

France, qui sera remise au Secrétaire et employée suivant qu'il sera réglé par le Collège. Les

fils et gendres des agrégés ne payeront que moitié.

Article XII: Le Conseil du Collège s'assemblera lorsque le Présidera le jugera à

propos, pour régler par provision les affaires pressantes et veiller à ce que les statuts,

règlements et délibérations du Collège soient ponctuellement observés ; il aura droit de faire

venir les agrégés qui y contreviendront pour les avertir et les reprendre et s'il s'agit de

quelques cas graves et de conséquence, il en remettra la connaissance à l'Assemblée Générale
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du Collège, auquel il rendra aUSSI compte de ce qUI se sera passé dans les assemblées

particulières, et de ce qu'il y aura réglé.

Article XIII: Le Collège s'assemblera régulièrement une fois le mois au jour fixé qui

sera convenu et arrêté entre tous les agrégés et extraordinairement lorsque le cas paraîtra au

Conseil l'exiger ; le Président en sera le chef, et y occupera la première place ; en cas

d'absence, le plus ancien des Conseillers le remplacera dans ses fonctions ; mais en tous

autres, les Conseillers et le Secrétaire n'y prendront rang parmi les autres agrégés que suivant

l'ordre de leur réception,

Article XIV: L'Assemblée ne sera censée être assemblée générale du Collège à moins

qu'il ne s'y trouve au moins les deux tiers des agrégés, tant officiers qu'autres.

Article XV: Tous les agrégés auront voix délibérative dans les assemblées générales et

y prendront séance du jour de leur réception; et si aucun quittait la ville de Nancy pendant

plus d'un an, en changeant de domicile, il perdrait son titre d'agrégé, à l'exception néanmoins

de ceux qui auraient quitté pour le service de Sa Majesté et celui de sa maison,

Article XVI : On traitera dans ces assemblées, les matières qui, concernent la Médecine

et tout ce qui peut contribuer à ses progrès et à sa perfection et celles qui concernent la Police

du Collège, dans l'ordre que le Conseil particulier aura réglé. Le président proposera les

matières et recueillera les voix, en commençant par les derniers reçus ; après quoi, chaque

agrégé aura droit d'y proposer ce qu'il estimera tendre au bien de la médecine et de représenter

en quoi il croira que les ordonnances, règlements et statuts ont été violés, et de requérir qu'il y

soit délibéré par le Collège,

Article XVII: Le Collège pourra, à la pluralité des voix, faire de nouveaux règlements

suivant l'exigence des cas, pour ce qui concerne la Police dans l'exercice de la Médecine et

celle du Collège seulement.

Article XVIII: Si quelqu'un des agrégés s'aperçoit que son confrère se trompe dans

quelques faits ou sur quelques principes de Médecine, il lui fera connaître en particulier avec

douceur et modestie, et s'ils ne tombent pas d'accord, l'un ou l'autre portera le différent au

Conseil ou l'Assemblée du Collège, pour en décider et si quelqu'un des agrégés insultait un de
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ses confrères, dans l'Assemblée, il en serait repris par le Président et privé pour cette fois de la

voix délibérative,

Article XIX: Comme l'objet principal de l'établissement de ce collège est de

perfectionner la Médecine dans toutes ses parties, d'étendre non seulement à chacun des

membres qui le composeront, mais encore à tous les Médecins des Etats, les lumières et les

connaissances que chacun d'eux aura acquises, et les découvertes qu'il auront faites, les

agrégés liront et feront examiner dans les assemblées du collège les mémoires et ouvrages

qu'ils auront composes et les observations qu'ils auront faites sur les différentes maladies; et

pour y réussir plus efficacement, chaque agrégé choisira de bonne volonté une maladie sur

laquelle il travaillera particulièrement.

Article XX": Il sera fait lecture dans les Assemblées du Collège, de ces ouvrages et

mémoires, mais celui qui voudra les lire les communiquera auparavant à deux autres agrégés

qui les examineront et les signeront pour les rendre plus dignes de l'attention du Collège et

lorsqu'il en fera lecture, il ne sera pas interrompu.

Article XX"I: Le mémoire ayant été lu, sera remis au Secrétaire, qui en donnera

communication à deux des agrégés qui voudront y proposer des objections lesquelles ils

donneront par écrit, celui qui l'aura composé pourra le corriger et augmenter ainsi qu'il jugera

à propos et le Collège portera son jugement sur le tout,

Article XX"1l: Ces mémoires et ouvrages ne seront admis et déposés chez le Secrétaire

que de l'avis des deux tiers des agrégés assemblés en Collège,

Article XX"Ill: L'agrégé qui composera des mémoires, les commencera par l'Anatomie

exacte des parties qui ont rapport à la maladie dont il traitera; il proposera ensuite dans un

ordre naturel les observations que les auteurs ont données sur cette matière et celles que sa

pratique et celle de ses confrères lui auront fournies, d'où il tirera des aphorismes ou maximes

générales sur sa cause, sa nature, ses différentes variations, ses pronostics dans les différents

cas, et sur sa cure générale et particulière ; il évitera dans ses mémoires les systèmes et les

raisonnements trop éloignés, et décrira les observations simplement et de bonne foi, telles que

la nature les présente, sans rechercher le merveilleux et l'extraordinaire,
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Article XXIV: Lorsqu'un agrégé trouvera quelque cas rare et extraordinaire dans une

maladie, il invitera deux de ses confrères à voir avec lui le malade, afin de donner à ces

observations le degré de croyance qu'elles demandent et le Collège n'en recevra aucune sans

cette précaution.

Article XXV: Le Collège se chargera de faire des cours d'Anatomie, de Botanique et

de Chimie ; et pour cet effet, il fera construire un bâtiment convenable à ces usages et fera

planter et cultiver un jardin de toutes les plantes usuelles étrangères, de même que de toutes

celles du Pays, usuelles ou non,

Article XXVI: Chaque agrégé choisira un certain nombre de plantes qui viennent

naturellement dans la Province et dont l'usage n'est pas bien connu, ou ne l'est pas du tout,

pour chercher à en découvrir la nature, les bons et les mauvais effets et les avantages que l'on

peut en retirer pour enrichir la matière médicale.

Article XXVII: L'ouverture des cadavres étant un des principaux moyens d'avancer les

progrès de la Médecine, le Collège fera ouvrir sans aucune rétribution, les corps des

personnes qui seront mortes de mort inopinée et extraordinaire, ou dont la cause est inconnue,

et ce du consentement des familles. Les médecins des hôpitaux auront soin d'avertir le

Secrétaire du Collège des personnes qui y seront mortes de ces sortes de maladies et l'un des

Officiers du Conseil sera tenu, quand il en sera requis par un agrégé, de faire les diligences,

nécessaires pour parvenir à l'ouverture du cadavre, en conformité de l'article XXXVII de

l'ordonnance de mille sept cent huit.

Article XXVIII: Le Médecin ordinaire de la personne décédée avertira le Secrétaire de

l'heure de l'ouverture et de la nature de la maladie, pour qu'il en donne avis à quelques agrégés

et surtout à celui qui s'est chargé d'écrire sur la maladie dont cette ouverture fait le sujet.

Article XXIX: Avant l'ouverture, le Médecin ordinaire fera une courte narration de ce

qui est arrivé au malade et tirera les conjectures sur ce que l'on doit trouver dans le cadavre;

chaque agrégé présent proposera ensuite son avis, sans toucher publiquement à la conduite du

médecin ordinaire pendant la maladie.

71



Article XXX": On examinera tout l'extérieur du cadavre, pour voir si l'on peut en tirer

quelque indice pour l'intérieur ; on examinera aussi scrupuleusement chaque viscère en

particulier et on dressera une relation de ce qui s'y trouvera et le tout se fera avec le plus de

décence et de propreté qu'il sera possible, et la relation, tant de la maladie et de l'ouverture

que de la conférence des Médecins qui y auront assisté, si elle est importante, sera déposée au

Secrétariat.

Article XXX"I: Le Collège aura, dans les différentes villes de la Province, des

correspondants, pour s'instruire respectivement des maladies qui y règnent et des moyens

qu'on peut employer pour les guérir. Les correspondants envoieront aussi au Collège les

observations qu'ils auront faites, tant sur la Médecine que sur l'Histoire naturelle et ils ne

pourront être que des Médecins habiles qui se seront fait connaître par quelques mémoires et

ouvrages ouf auront été reçus du Collège.

Article XXX"II: Ils lui feront aussi part de ce qui se passera dans leurs villes, au sujet

de la police dans l'exercice de la médecine, et des contraventions qui pourront y être

commises pour que le Collège puisse y faire pouvoir et remédier.

Article XXXIII: Lorsque les correspondants se trouveront dans la ville de Nancy, ils

auront droit d'assister aux assemblées du Collège et y auront séance après les agrégés et voix

délibérative, à l'exception néanmoins des cas de réception des agrégés et d'élection des

Officiers du Collège.

Article XXX"IV: En cas que les Médecins stipendiés se trouvent surchargés dans les

temps de maladies épidémiques, le Collège leur associera un nombre suffisant d'agrégés, pour

suppléer à leurs fonctions.

Article XXX"V: Les Médecins des pauvres donneront chaque mois un mémoire

succinct sur les maladies extraordinaires qu'ils auront vues, lequel mémoire sera lu par les

médecins consultants et ensuite déposé chez le Secrétaire, s'ils le jugent digne des collections

du Collège.

Article XXX"VI: Outre les Médecins des pauvres, le Collège nommera de trois ans en

trois ans cinq agrégés, Officiers ou non, pour consulter gratuitement les maladies des pauvres;
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ils s'assembleront à cet effet une fois toutes les semaines, à tel jour, heure et lieu qui seront

réglés, pour répondre aux pauvres malades oui viendront les consulter, ou aux mémoires qui

leur seront envoyés de leur part de toute la Province, en justifiant néanmoins de leur pauvreté

par un certificat du curé du lieu.

Article XXXVII: L'un des consultants interrogera le malade, ou fera le rapport du

mémoire aux quatre autres; ils donneront ensemble leur avis sur la nature de la maladie et sur

les remèdes et le régime qui conviendront. Ce médecin consultant dressera et signera le

résultat

Article XXXVIII: Si l'un des consultants se trouve empêché par maladie ou autrement,

il aura soin de se faire suppléer dans les consultations par un autre agrégé

Article XXXIX.' Le Collège députera deux agrégés pour aller une fois le mois dans les

hôpitaux de la ville de Nancy et plus souvent dans les cas de maladies épidémiques, dont les

médecins des hôpitaux seront tenus de donner connaissance au Conseil du Collège et les

médecins consultants députeront un d'entre eux pour aller conjointement avec les médecins

des pauvres, consulter chez les pauvres malades, dans les cas graves.

Article XL : Les agrégés qui seront dans la suite nouvellement reçus au Collège seront

obligés d'assister pendant deux ans, à toutes les consultations et d'écrire ce que les consultants

dicteront, et s'il se présente dans ces consultations quelques cas rares, il en sera dressé un

mémoire qui sera déposé au Secrétariat et l'un des consultants sera chargé de se faire instruire

de la suite et de l'événement de la maladie pour en être aussi faite annotation sur le mémoire,

Article XLI: L'Office du Secrétaire sera de tenir des registres exacts de tout ce qui se

passera dans le Collège, d'y inscrire les réceptions de tous les agrégés, les délibérations du

Collège et celles du Conseil, les élections des Officiers, les édits, arrêts et règlements qui

pourront le concerner, et généralement tout ce que le Collège jugera à propos d'y faire insérer

et ce, dans l'ordre et dans la forme qu'il aura réglés; et toutes les pièces qui seront insérées

dans ces registres seront signées de deux membres du Conseil.
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Article XLII: Il sera chargé avec un autre agrégé de faire des observations journalières

sur l'air, les vents et le temps qui régneront à Nancy, dont il dressera des tables; il recevra et

conservera exactement les mémoires qui auront été reçus par le Collège.

Article XLIII: Les registres et pièces ne sortiront de chez lui que pour être portés dans

les Assemblées Générales ou Particulières et il ne les communiquera à aucune personne

étrangère du Collège, que par une permission du Conseil ; il sera tenu de se trouver à toutes

les Assemblées Générales ou Particulières et d'y apporter les registres et pièces qui y seront

nécessaires.

Article XLIV: En cas d'absence ou de maladie, il substituera en sa place celui des

agrégés avec lequel il en conviendra, qui sera tenu aux mêmes règles que lui ; il sera exempt

de la charge de médecin consultant,

Article XLV: Les registres, titres et collections du Collège, seront examinés par le

Conseil une fois l'année ; il en sera dressé un inventaire qui restera au Secrétariat et dont le

double sera remis au Président.

Article XL VI: Aussitôt que le Collège aura un bâtiment convenable pour tenir ses

Assemblées, le Secrétaire y aura une chambre particulière où les registres, collections et tous

autres actes seront mis en dépôt dans une armoire dont il aura la clef.

Article XLVII: Lorsque le Collège aura des fonds et des deniers à recevoir, ils seront

remis au Secrétaire, lequel fera les fonctions de trésorier, telles qu'elles seront réglées par un

résultat du Collège.

Article XLVIII: Une bibliothèque des pnnClpaux auteurs de Médecine étant

nécessaire, le Collège en formera une par les moyens qu'il avisera, et elle sera placée dans les

bâtiments qu'il se propose de faire construire, pour y tenir les assemblées et faire les

consultations.

Article XLIX: Il choisira pour lors un agrégé pour bibliothécaire, dont il réglera

pareillement les devoirs et les fonctions par un règlement particulier si mieux il n'aime les

faire exercer par le Secrétaire.
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Article L : Le Président et l'un des Conseillers, feront tous les six mois, les visites des

pharmacies, des apothicaires et des hôpitaux et maisons de charité, de même que celles des

boutiques des marchands droguistes de la ville de Nancy; elles seront auparavant convenues et

concertées avec le lieutenant Général de Police de ladite ville, et seront au surplus faites

conformément aux ordonnances et arrêts et règlements.

Article LI: Le Magistrat de ladite ville ne permettra aux charlatans opérateurs et

empiriques, de vendre, débiter ou exercer, qu'après avoir consulté le Président du Collège, qui

en conférera avec le Conseil.

Article LII: Le Conseil du Collège nommera deux agrégés qui devront assister aux

examens et chefs-d'oeuvre qui se feront en la ville de Nancy, des aspirants en Chirurgie et en

Pharmacie, pour le tout y être fait en conformité des Ordonnances et Règlements.

Article LI11: Les apothicaires seront tenus de se conformer au dispensaire approuvé

par la ville de Paris; et, à l'égard du tarif du prix des drogues qui doivent entrer dans le

Dispensaire, il sera fait par le Président et deux agrégés députés par le Collège, en présence du

lieutenant Général de Police, conformément aux arrêts et règlements donnés à ce sujet; et il

pourra être fait un tous les ans des drogues dont le prix varie souvent; à l'effet de quoi, les

marchands droguistes seront obligés de leur représenter leurs factures et chaque apothicaire

sera tenu. d'avoir chez lui un exemplaire desdits dispensaires et tarif.

Fait et arrêté, au Conseil, à Lunéville le 15 mai 1752

Collationné, ROUOT, Secrétaire d'Etat

En exécution de l'arrêt de la Cour Souveraine de ce jour vingt-neuf mai mille sept cent

cinquante-deux, les lettres patentes, règlements et statuts d'autre part, ont été lus à l'Audience

publique et registrés au Greffe de la Cour, par le Greffier de ladite Cour, soussigné,

Signé. F. LACROIX, Greffier.
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Annexe 2 :

Liste des membres agrégés au Collège Royal de Médecine de Nancy, 1752, [6]
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Annexe 3:

Les conditions de l'apprentissage et des examens des apothicaires Nancéiens sont

très nettement précisées par les articles 21 à 43 inclus des statuts du 26 mars 1764 que

nous reproduisons ci-dessous. [54]

Article 21 : Il ne sera reçu aucun apprenti qu'il ne soit de la religion catholique,

apostolique et romaine, et suffisamment instruit en la langue latine pour concevoir les

ordonnances des Médecins; et sera le temps d'apprentissage de quatre années entières

et consécutives chez un même maître, ou ailleurs du consentement du premier maître,

lequel temps fini, les maîtres donneront à l'apprenti un certificat en forme de

témoignage de sa suffisance et fidélité pour s'en servir et valoir en temps et lieux.

Article 22 : Ne pourront les apprentis quitter le service de leurs maîtres pendant le

temps de leur apprentissage pour entrer au service d'autres sans causes légitimes et

bien connues, si ce n'est du consentement des dits maîtres qui les auront reçus en

apprentissage, à peine d'être les dits apprentis déchus du droit d'être, à la suite reçus

maîtres au dit art en aucune ville des Etats.

Article 23 : Les maîtres apothicaires ne recevront aucun apprenti qu'ils ne lui fassent

payer, en entrant dans leurs maisons, 6 livres pour être remis au maître de la confrérie

pour subvenir aux frais d'icelle, à peine d'en répondre en leurs propres et privés noms.

Article 24: Que si pendant les quatre années d'apprentissage le maître venait à

décéder, l'apprenti continuera le reste de son temps chez un autre maître du lieu ou

chez la veuve de son maître, au cas qu'il y aurait dans la boutique un garçon approuvé

par les maîtres et les médecins.

Article 25: Aucun maître ne pourra recevoir un garçon qUI aura serVI un autre

maître du corps sans son aveu et consentement, s'il n'y a cause légitime bien connue

par les dits maîtres, à peine de 40 livres d'amende applicables à la confrérie contre les

contrevenants qui, en outre, ne pourront garder le garçon qu'ils auraient reçu.
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Article 26 : Il ne sera pas reçu de maître apothicaire à Nancy, qu'il n'ait fait preuve

de six années de travail et d'études en pharmacie : savoir de quatre années comme

apprenti chez un maître approuvé, et de deux années de service en qualité de garçon

chez un ou plusieurs maîtres apothicaires des villes où il y a jurande, de pour quoi,

ainsi que de sa religion; bonne mœurs et fidélité dans l'exercice de l'art, il représentera

attestations et certificats en forme probante.

Article 27: Les aspirants qui avant le présent règlement n'auraient fait que trois

années d'apprentissage seront tenus, pour compléter les six années d'expérience

d'apporter des certificats de trois années de service, en qualité de garçons chez des

maîtres.

Article 28: Les preuves ci-dessus administrées aux maîtres et jurés (9), les dits

maîtres fixeront à l'aspirant le jour de son premier examen qui se fera en présence et sur

la prééminence de deux agrégés qui seront nommés par le Conseil du Collège Royal de

Médecine, sur les principes de la chimie et de la galénique, lequel examen sera de trois

heures et, icelui fait, les jurés prendront l'avis des dits médecins et maîtres, sur la

capacité de l'aspirant qui sera reçu, remis ou renvoyé à la pluralité des voix, ayant au

surplus, S.M. supprimé l'usage des conducteurs.

Article. 29 : L'aspirant ayant été reçu à son premier examen, les maîtres et jurés lui

donneront jour pour l'examen d'herborisation qui se fera depuis le mois de mars jusqu'à

la fin de septembre, les maîtres jurés ayant choisi un lieu propre à cet effet, en égard à la

quantité de plantes qui s'y trouvera, l'aspirant avertira les maîtres de s'y trouver, avec

pouvoir d'y porter de toutes autres sortes de plantes pour interroger l'aspirant sur la

science de la botanique en présence des dits médecins agrégés invités à s'y trouver, à

l'effet de donner leurs voix avec les maîtres apothicaires pour la réception, la remise ou

le renvoi dudit aspirant.

Article 30 : Que si pendant lesdits mois, le temps n'était pas propre pour faire la dite

herborisation, l'aspirant ne sera pas moins admis à son troisième examen et à faire ses

chefs-d'oeuvre, sans que les maîtres apothicaires puissent l'en empêcher.
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Article 31 : Au troisième examen, il sera fait la démonstration des drogues autant

qu'il se pourra huit jours après ladite herborisation, les maîtres montreront à l'aspirant

des drogues procédantes des plantes, des animaux et minéraux, et toutes celles qui

concernent l'art de la pharmacie, même les composées; il sera interrogé sur leur choix et

bonté et jugé après l'examen sur sa capacité ainsi que dans les deux premiers.

Article 32 : L'aspirant reçu après l'examen sur les drogues, les maîtres et jurés lui

donneront cinq chef-d'oeuvres à tirer de la chimie et de la galénique, l'aspirant ayant fait

la dispensation de l'un de ses chefs-d'oeuvre avec les plus belles drogues, il en fera la

démonstration aux maîtres jurés en présence de deux agrégés du Collège Royal de

Médecine qui pourront le renvoyer s'il s'y trouve quelques drogues qui ne soient pas

dans leur perfection; et si elles sont trouvées bonnes, il sera permis à l'aspirant de

travailler au chef-d'oeuvre, en présence de tout le Corps de maîtrise, s'il dure plus d'un

jour, il suffira que deux maîtres y assistent.

Article 33: Le chef-d'oeuvre fini, il sera visité de tout le Corps de la maîtrise en

présence d'un médecin, s'il se trouve fait méthodiquement, l'aspirant sera reçu à la

pluralité des voix; sinon renvoyé ainsi que dans les arrêts précédents, et il sera procédé

de même pour les autres chefs-d'oeuvre.

Article 34 : Les cinq chef-d'oeuvres finis et reçus, l'aspirant ira demander au Président

du Collège de Médecine, quatre questions de pharmacie, auxquelles il satisfera par écrit

dans le terme d'un mois, pour être donné lecture de la dissertation qu'il aura faite en

présence dudit Président et du Corps des apothicaires; et, au cas de satisfaction, il sera

conduit par les deux maîtres jurés par devant le Lieutenant Général de Police pour prêter

le serment de fidélité en l'expérience de son art, et l'observance du présent règlement qui

lui sera lu à cet effet il donnera 16 livres à la confrérie et 50 livres à la maîtrise; il lui

sera ensuite donné des lettres de maître, sera inscrit en cette qualité au registre de la

maîtrise pour, par lui, jouir des mêmes droits que les autres maîtres.

Article 35 : Les fils et gendres des maîtres apothicaires seront reçus à la maîtrise sans

aucune distinction des formes ci-dessus prescrites, seront seulement déchargés du

payement de moitié des droits fixés aux présences et assistances des médecins et maîtres

apothicaires ainsi qu'aux charges imposées pour la maîtrise et la confrérie, à charge en
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outre que les fils et gendres seront présentés dans trois années au plus après le décès de

leur père et beau-père.

Article 36: Les apothicaires qui voudront tenir boutique de pharmacie et s'établir dans

l'une des villes et bourgs de Lorraine où il n'y a maîtrise, se feront recevoir maîtres dans

la maîtrise de Nancy, où ils feront preuve de six années d'expérience et étude en

pharmacie, subiront un examen sur les principes de la chimie et de la galénique, un

second sur la connaissance et choix des drogues, ils exécuteront deux chefs-d'oeuvre,

dont un de chimie et l'autre de galénique, auxquels examens et chef-d'oeuvre il sera

procédé de même que pour la réception des maîtres de Nancy; prêteront serment dans la

formes prescrite, ils payeront moitié des droits fixés pour les aspirants à la maîtrise de

Nancy et seront inscrits au nombre des maîtres.

Article 37: Les veuves (les dits maîtres pourront, pendant leur viduité tenir boutique

de pharmacie lorsqu'elles auront un garçon apothicaire pour la préparation des remèdes

et l'administration de leur pharmacie, à charge préalablement par le garçon apothicaire

de faire preuve de six années d'expérience, de subir un examen sur les principes de la

chimie et de la galénique, d'exécuter un chef-d'oeuvre, de prêter le serment et de payer

les droits de présence, ainsi qu'il sera dit ci-après, et au cas que les dits garçons

apothicaires tenant les pharmacies des veuves prétendraient à la maîtrise, les dites

preuves d'expérience d'examen et de chef-d'oeuvre leur seront comptées.

Article 38 : Les séances pour les examens et les chefs-d'oeuvre des aspirants seront de

trois heures et se feront dans le lieu le plus commode qui sera indiqué par le plus ancien

maître juré.

Article 39: Les aspirants inviteront par écrit aux examens et chefs-d'oeuvre, les deux

agrégés qui seront nommés par le Conseil du Collège Royal de Médecine, lesquels

auront les places d'honneur aux dites assemblées, pour chacune desquelles les aspirants

payeront 4 livres 10 sous à chacun des médecins et 3 livres à chacun des maîtres

apothicaires; celles dont il s'agit au présent article, remises à la bourse commune des

dits médecins et apothicaires.
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Article 40 : Aucuns parents ni alliés des aspirants jusqu'au degré de cousins issus de

germains inclusivement, soit médecin, soit apothicaires, ne pourront juger ni donner

leurs avis aux examens et chefs-d'oeuvre.

Article 41 : Si plusieurs aspirants se présentaient pour être admis à la maîtrise, ils

ne seront admis que successivement à leurs examens et chefs-d'oeuvre qu'ils seront

obligés de commencer au mois de mars ou avril pour en faire tous les actes l'un après

l'autre, qui se feront de quinzaine à l'autre à l'effet de n'être pas contraint de les

remettre à une autre saison.

Article 43 : Les séances qui seront multipliées aux examens et chefs-d'oeuvre pour

cause de renvoi ou de refus se feront gratuitement.
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